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Section 1 : Principes généraux

Article L. 581-1 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Chacun a le droit d’exprimer et de diffuser informations et idées, quelle qu’en soit la nature, par le 
moyen de la  publicité,  d’enseignes  et  de préenseignes,  conformément aux lois  en vigueur  et  sous 
réserve des dispositions du présent chapitre.

Article L. 581-2 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Afin  d’assurer  la  protection  du  cadre  de  vie,  le  présent  chapitre  fixe  les  règles  applicables  à  la 
publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique, au 
sens  précisé par  décret  en Conseil  d’État.  Ses  dispositions  ne s’appliquent  pas à  la  publicité,  aux 
enseignes  et  aux  préenseignes  situées  à  l’intérieur  d’un  local,  sauf  si  l’utilisation  de  celui-ci  est 
principalement celle d’un support de publicité.

Article L. 581-3-1 Créé par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17 

Les  compétences  en  matière  de  police  de  la  publicité  sont  exercées  par  le  maire  au  nom de  la 
commune.

Les  compétences  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  être  transférées  au  président  de 
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  dans  les  conditions  et  selon  les  modalités 
prévues à l'article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales.

La conférence des maires prévue à l'article L.  5211-11-3 du même code peut être réunie dans les 
conditions prévues au même article L. 5211-11-3, afin d'assurer la cohérence de l'exercice du pouvoir 
de police de la publicité.

Sous-section 1 : Définitions

Article L. 581-3 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Au sens du présent chapitre :

1° Constitue une publicité, à l’exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, forme ou 
image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est 
de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités ;

2° Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une  
activité qui s’y exerce ;

3° Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble 
où s’exerce une activité déterminée.

Article R. 581-1 Codifié par Décret n°80-923 du 21 novembre 1980 – art. 1er

Par voies ouvertes à la circulation publique au sens de l’article L. 581-2, il faut entendre les voies 
publiques ou privées qui peuvent être librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne 
circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif.
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Sous-section 2 : Affichage d’opinion

Article L. 581-13 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Sous réserve des dispositions du présent chapitre, le maire détermine par arrêté et fait aménager sur le 
domaine  public  ou  en  surplomb de  celui-ci  ou  sur  le  domaine  privé  communal,  un  ou  plusieurs 
emplacements  destinés  à  l’affichage  d’opinion  ainsi  qu’à  la  publicité  relative  aux  activités  des 
associations sans but lucratif. Aucune redevance ou taxe n’est perçue à l’occasion de cet affichage ou 
de cette publicité.

En vue  d’assurer  la  liberté  d’opinion et  de  répondre  aux besoins  des  associations,  les  conditions 
d’application  du  présent  article  sont  fixées  par  décret  en  Conseil  d’État  en  fonction  du  nombre 
d’habitants  et  de  la  superficie  de  la  commune.  Ce  décret  fixe  une  surface  minimale  que  chaque 
catégorie de communes doit réserver à l’affichage défini à l’alinéa précédent.

Si dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de ce décret, le maire n’a pas pris l’arrêté 
prévu au premier alinéa,  le préfet,  après une mise en demeure restée sans effet  durant trois  mois, 
détermine le ou les emplacements nécessaires. L’arrêté préfectoral cesse de s’appliquer dès l’entrée en 
vigueur d’un arrêté du maire déterminant un autre ou d’autres emplacements.

Article R. 581-2 Créé par Décret n°82-220 du 25 février 1982 – art. 1

La surface minimale que chaque commune doit,  en vertu des  dispositions du deuxième alinéa de 
l’article  L. 581-13,  réserver  à  l’affichage  d’opinion  et  à  la  publicité  relative  aux  activités  des 
associations sans but lucratif est la suivante :

1° 4 mètres carrés pour les communes de moins de 2 000 habitants ;

2° 4 mètres carrés plus 2 mètres carrés par tranche de 2 000 habitants au-delà de 2 000 habitants, pour 
les communes de 2 000 à 10 000 habitants ;

3° 12 mètres carrés plus 5 mètres carrés par tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants, 
pour les autres communes.

Article R. 581-3 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 3

Le ou les emplacements réservés à l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des 
associations sans but lucratif doivent être disposés de telle sorte que tout point situé en agglomération 
se trouve à moins d’un kilomètre de l’un au moins d’entre eux.

Article R. 581-4 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 3

Dans le cas où la publicité est interdite, en application du I de l’article L. 581-8, et où il n’est pas 
dérogé à cette interdiction, la surface de chaque emplacement autorisé par le maire sur les palissades 
de chantier pour l’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des associations sans but 
lucratif ne peut dépasser 2 mètres carrés.

Article L. 581-16 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Les  communes  ont  le  droit  d’utiliser  à  leur  profit  comme  support  de  publicité  commerciale  ou 
d’affichage libre défini à l’article L. 581-13, les palissades de chantier lorsque leur installation a donné 
lieu à autorisation de voirie.
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Article L. 581-17 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles la publicité peut déroger aux 
dispositions de la présente section lorsqu’elle est effectuée en exécution d’une disposition législative 
ou réglementaire ou d’une décision de justice ou lorsqu’elle est destinée à informer le public sur des 
dangers qu’il encourt ou des obligations qui pèsent sur lui dans les lieux considérés.

Article R. 581-5 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Les  publicités  mentionnées  à  l’article  L. 581-17  sont  autorisées,  par  dérogation  aux  interdictions 
édictées par le présent chapitre, à condition qu’elles n’excèdent pas une surface unitaire de 1,50 mètre 
carré.
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Sous-section 3 : Procédures de déclaration et d’autorisation préalable

Paragraphe 1 : Déclaration préalable

Article L. 581-6 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

L’installation, le remplacement ou la modification des dispositifs ou matériels qui supportent de la 
publicité sont soumis à déclaration préalable auprès du maire dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État.

Article R. 581-6 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Sous  réserve  de  l’application  des  dispositions  de  l’article  R. 581-9,  font  l’objet  d’une  déclaration 
préalable, l’installation, le remplacement ou la modification :

– d’un dispositif ou d’un matériel qui supporte de la publicité ;

– de préenseignes dont les dimensions excèdent 1 mètre en hauteur ou 1,50 mètre en largeur.

Le remplacement ou la modification des bâches comportant de la publicité fait aussi l’objet d’une 
déclaration préalable.

Article R. 581-7 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

La déclaration préalable comporte :

1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée :

a) L’identité et l’adresse du déclarant ;

b) La localisation et la superficie du terrain ;

c) La nature du dispositif ou du matériel ;

d) L’indication de la distance de l’installation projetée par rapport aux limites séparatives et aux baies 
des immeubles situés sur les fonds voisins ;

e) L’indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ;

f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du dispositif ou 
du matériel cotée en trois dimensions ;

2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public :
a) L’identité et l’adresse du déclarant ;

b) L’emplacement du dispositif ou du matériel ;

c)  La  nature  du  dispositif  ou  du  matériel  ainsi  que  sa  représentation  graphique  cotée  en  trois 
dimensions ;

d) L’indication de la distance de l’installation projetée par rapport aux baies des immeubles situés sur  
les fonds voisins.

Article R. 581-8 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La déclaration préalable, établie en deux exemplaires, est adressée par la personne ou l’entreprise qui 
projette d’exploiter le dispositif ou le matériel par pli recommandé avec demande d’avis de réception 
postal  ou  déposée  contre  décharge,  au  maire  de  la  commune  où  est  envisagée  l’implantation  du 
dispositif ou du matériel.
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Le formulaire de déclaration préalable est un document CERFA dont le contenu est déterminé par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement*.

La  déclaration  préalable  peut  également  être  adressée  par  voie  électronique  conformément  aux 
dispositions de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier du code des relations entre le public et  
l’administration.

À compter de la date de réception de la déclaration par le maire, le déclarant peut procéder, sous sa  
responsabilité, à la réalisation du projet déclaré.

* Article 1 de l’arrêté du 31 août 2012

Sont fixés les modèles des formulaires suivants :

– la déclaration préalable de nouvelle installation, de remplacement, de modification d’un dispositif ou 
d’un matériel supportant de la publicité ou une préenseigne, enregistrée sous le n° CERFA 14799 et 
figurant en annexe 1 du présent arrêté ;

– la demande d’autorisation préalable de nouvelle installation, de remplacement, de modification d’un 
dispositif ou d’un matériel supportant de la publicité, une préenseigne ou une enseigne, enregistrée 
sous le n° CERFA 14798 et figurant en annexe 2 du présent arrêté.

Ces deux formulaires contiennent également chacun un bordereau des pièces à joindre.

Le formulaire de demande d’autorisation contient aussi un récépissé qui sera rendu au pétitionnaire 
suite au dépôt de sa demande.

* Article 2 de l’arrêté du 31 août 2012

Les modèles de formulaires, de bordereaux de dépôt des pièces jointes et de récépissé prévus à l’article 
1er peuvent être obtenus auprès des mairies ou des directions départementales des territoires et sont 
accessibles  sur  le  site  www.service-public.fr  et  sur  le  site  internet  du  ministère  chargé  de 
l’environnement www.developpement-durable.gouv.fr. 

* Article 3 de l’arrêté du 31 août 2012

Le préfet ou le maire affecte aux déclarations préalables et aux demandes d’autorisations préalables un 
numéro d’enregistrement de douze caractères suivant les lettres DP ou AP.

La structure du numéro d’enregistrement est la suivante :

– le numéro de code géographique INSEE du département (trois chiffres) ;

– le numéro de code géographique INSEE de la commune (trois chiffres) ;

– les deux derniers chiffres du millésime de l’année de dépôt de la demande (deux chiffres) ;

– le numéro de dossier composé de quatre caractères utilisés pour une numérotation en continu.

Article R. 581-8-1 Créé par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Conformément à l'article L. 581-3-1, lorsque les compétences en matière de police de la publicité ont  
été transférées au président de l'établissement public de coopération intercommunale, le maire transmet 
la déclaration au président de l'établissement dans la semaine qui suit le dépôt.
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Paragraphe 2 : Dispositions générales applicables aux autorisations préalables

Article L. 581-21 Modifié par LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Les autorisations prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre sont délivrées par le maire au nom de 
la commune. Le refus de ces autorisations doit être motivé.

Un décret en Conseil d’État fixe le délai à l’expiration duquel le défaut de notification de la décision 
de l’autorité compétente équivaut à l’octroi de l’autorisation. Ce délai ne pourra excéder deux mois à 
compter de la réception de la demande.

Le délai pourra être porté à quatre mois pour les autorisations relatives aux installations d’enseignes 
sur un immeuble protégé au titre des monuments historiques, ainsi que dans un site classé.

Article R. 581-9 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Lorsque  l’installation  d’un dispositif  publicitaire  est  soumise  à  autorisation  préalable  en  vertu  de 
l’article L. 581-9, L. 581-10 et L. 581-44, la demande d’autorisation est présentée par la personne ou 
l’entreprise de publicité qui exploite le dispositif ou le matériel.

Lorsque l’installation d’une enseigne est  soumise à autorisation en vertu de l’article L. 581-18, la 
demande d’autorisation est présentée par la personne ou l’entreprise qui exerce l’activité signalée.

La demande d’autorisation et le dossier qui l’accompagne, établis en trois exemplaires, sont adressés 
par pli recommandé avec demande d’avis de réception postal ou déposés contre décharge, au maire de 
la commune où est envisagée l'implantation du dispositif ou du matériel.

Le formulaire  d’autorisation préalable est  un document CERFA dont le  contenu est  déterminé par 
arrêté du ministre chargé de l’environnement*.

La  demande  d’autorisation  peut  également  être  adressée  par  voie  électronique  conformément  aux 
dispositions de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier du code des relations entre le public et  
l'administration.

* Voir arrêté du 31 août 2012 page précédente

Article R. 581-9-1 Créé par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Conformément à l'article L. 581-3-1, lorsque les compétences en matière de police de la publicité ont  
été transférées au président de l'établissement public de coopération intercommunale, le maire transmet 
la demande au président de l'établissement dans la semaine qui suit le dépôt. Lorsque la demande est 
présentée en application de l'article L. 581-10, le maire la transmet à l'autorité compétente dans la  
semaine qui suit le dépôt.

Article R. 581-10 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Le  dossier  qui  accompagne  la  demande  d’autorisation  est  composé  des  informations  et  pièces 
énumérées par l’article R. 581-7 ainsi que, pour certains dispositifs particuliers, des documents prévus 
par les articles R. 581-14 à R. 581-21-1.

Dans le mois suivant la réception d’une demande d’autorisation par voie postale, il  est adressé au 
pétitionnaire :
1° Lorsque la  demande est  complète,  un récépissé qui  indique la date à laquelle,  en l’absence de 
décision expresse, une autorisation tacite sera acquise en application de l’article R. 581-13 ;

2° Lorsque la demande est incomplète, un courrier notifié par envoi recommandé avec demande d’avis 
de réception postal ou un courrier électronique avec demande d’accusé de réception, qui indique :
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a)  De  façon  exhaustive,  les  informations,  pièces  et  documents  manquants  à  produire  en  trois 
exemplaires, dans un délai de deux mois suivant la réception de ce courrier ;

b) Qu’à défaut de production de l’ensemble des informations, pièces et documents manquants dans ce 
délai, la demande fera l’objet d’une décision tacite de rejet.
Lorsque le dossier est complété dans le délai imparti au pétitionnaire, l’autorité compétente lui adresse 
le récépissé prévu au 1°, la date à laquelle une autorisation tacite étant acquise étant décomptée à partir 
de la réception des informations, pièces et documents complémentaires.

Article R. 581-11 Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 – art. 4

Lorsque  l’installation  d’un  dispositif  publicitaire  ou  d’une  préenseigne  soumis  à  autorisation  est 
envisagée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, l’autorisation est délivrée après accord ou avis 
de l’architecte des bâtiments de France dans les cas prévus pour les enseignes par l’article R. 581-16 et 
selon les mêmes modalités.

Lorsqu’elle  est  consultée  en  matière  de  publicité,  d’enseignes  et  de  préenseignes,  la  commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites se réunit dans sa formation dite de la publicité 
dans les conditions énoncées aux articles R. 341-16 à R. 341-25.

Article R. 581-12 Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 – art. 4 

Lorsque l’autorisation doit être délivrée après avis ou accord d’un service ou d’une autorité de l’État, 
l’autorité compétente lui transmet le dossier de la demande au plus tard huit jours après la réception de  
ce dossier ou celles des pièces qui le complètent, à l’exception de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites à laquelle la transmission du dossier est faite dans les quatre jours 
suivant cette réception.

Sauf disposition contraire, les avis des services et autorités de l’État sont réputés favorables s’ils n’ont 
pas été communiqués à l’autorité compétente quinze jours avant l’expiration du délai prévu à l’article 
R. 581-13, et, pour la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, sept jours 
avant l’expiration de ce délai.

Article R. 581-13 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La décision  est  notifiée  au  demandeur  par  envoi  recommandé  avec  demande  d’avis  de  réception 
postale ou par voie électronique au plus tard deux mois après la réception d’une demande complète, ou 
des  informations,  pièces  et  documents  qui  complètent  le  dossier,  par  l’autorité  compétente  pour 
instruire l’autorisation.

À défaut de notification dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée dans les termes où elle a été 
demandée.
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Paragraphe  3 :  Dispositions  particulières  applicables  à  certaines  déclarations  et  autorisations  
préalables

Article R. 581-14 Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 – art. 4

La déclaration de l’installation d’une publicité sur l’emprise d’un aéroport est assortie de l’accord du 
gestionnaire de l’aéroport ainsi que des documents établissant qu’elle respecte les règles de sécurité 
applicables sur ladite emprise.

Article R. 581-15 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La demande  de  l’autorisation  d’installer  certains  dispositifs  de  publicité  lumineuse  prévue  par  le 
troisième alinéa de l’article L. 581-9 comporte outre les informations et pièces énumérées par l’article 
R. 581-7, l’analyse du cycle de vie du dispositif, sa visibilité depuis la voie publique la plus proche 
ainsi que l’indication des valeurs de luminance moyenne à ne pas dépasser telles que définies par  
arrêté ministériel*.

L’autorisation d’installer un dispositif de publicité lumineuse visé par le troisième alinéa de l’article 
L. 581-9 ou un mobilier urbain destiné à supporter de la publicité lumineuse visé par le même alinéa 
est accordée, compte tenu notamment du cadre de vie environnant et de la nécessité de limiter les 
nuisances visuelles pour l’homme et l’environnement au sens de l’article L. 583-1 aux dispositifs dont 
les caractéristiques respectent les prescriptions des articles R. 581-34 à R. 581-41 et les interdictions 
faites aux publicités et enseignes par l’article R. 418-4 du code de la route.

L’autorisation d’installer un dispositif de publicité lumineuse ou un mobilier urbain destiné à supporter 
de la publicité lumineuse est délivrée pour une durée maximale de huit ans.

* Arrêté non encore paru

Article R. 581-16 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- La demande de l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 581-18, comporte, outre les informations et pièces énumérées par l’article R. 581-7 :

1° Une mise en situation de l’enseigne ;

2° Une vue de l’immeuble ou du lieu concerné avec et sans l’enseigne ;

3° Une appréciation sur son intégration dans l’environnement.

II.- L’autorisation d’installer  une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-18 est 
délivrée par le maire :

1° Après accord de l’architecte des Bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un 
immeuble  classé  ou  inscrit  au  titre  des  monuments  historiques  ou  protégé  au  titre  des  abords  en 
application  de  l’article  L. 621-30  du  code  du  patrimoine  ou  situé  dans  le  périmètre  d’un  site 
patrimonial remarquable classé en application de l’article L. 631-1 du code du patrimoine ;

2° Après accord du préfet de région, lorsque cette installation est envisagée sur un monument naturel, 
dans un site classé, un cœur de parc national, une réserve naturelle ou sur un arbre.
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Article R. 581-17 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 4

Les enseignes temporaires sont soumises à autorisation lorsqu’elles sont installées sur un immeuble ou 
dans un lieu mentionné à l’article L. 581-4 ou lorsqu’elles sont scellées au sol ou installées sur le sol 
dans un lieu mentionné à l’article L. 581-8.

La  demande  d’autorisation  comporte,  outre  les  informations  et  pièces  énumérées  par  l’article 
R. 581-7 :

1° Une mise en situation de l’enseigne temporaire ;
2° Une vue de l’immeuble ou du lieu concerné avec et sans l’enseigne temporaire ;

3° Une appréciation sur son intégration dans l’environnement.

Cette autorisation est délivrée après avis de l’architecte des Bâtiments de France lorsqu’il s’agit des 
enseignes temporaires définies au 2° de l’article R. 581-68 et situées sur un immeuble ou dans un lieu 
mentionné à l’article L. 581-4.

Article R. 581-18 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 4

La demande de l’autorisation d’installer  une enseigne à faisceau de rayonnement laser prévue par 
l’article L. 581-18, comporte, outre les informations et pièces énumérées par l’article R. 581-7, une 
notice descriptive mentionnant notamment la puissance de la source laser, les caractéristiques du ou 
des faisceaux et la description des effets produits.

L’autorisation est accordée après avis du service de l’État en charge de l’aviation civile.

Article R. 581-19 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 4

I.- La demande d’autorisation d’emplacement,  prévue à l’article L. 581-9,  d’une bâche de chantier 
comportant de la publicité telle que définie à l’article R. 581-54, comporte, outre les informations et 
pièces énumérées par l’article R. 581-7 :
1° L’indication du lieu, de la nature et de la durée des travaux ;

2°  L’indication  de  l’emplacement  de  l’échafaudage,  de  la  surface  de  la  bâche  et  de  sa  durée 
d’installation ;
3° Le nom des personnes, ou la dénomination ou la raison sociale des entreprises, désirant apposer ou 
faire apposer une bâche comportant de la publicité, ainsi que leur adresse ;

4° Les esquisses ou photos de la bâche et de l’emplacement envisagé ;
5° Le cas échéant, les documents établissant que les travaux permettent au bâtiment qui en est l’objet 
de prétendre à l’attribution du label haute performance énergétique rénovation.

II.- L’autorisation  d’emplacement  est  délivrée  au  dispositif  dont  les  caractéristiques  respectent  les 
prescriptions des articles R. 581-53 et R. 581-54 et compte tenu notamment de sa durée d’installation, 
de sa surface, des procédés utilisés, des caractéristiques des supports, de son insertion architecturale, 
de son impact sur le cadre de vie environnant et de ses incidences éventuelles sur la sécurité routière.

L’autorisation précise les limites de la surface consacrée à l’affichage publicitaire. Elle peut fixer des 
prescriptions imposant que la bâche reproduise, sur les surfaces laissées libres, l’image des bâtiments 
occultés par les bâches ou les dispositifs.

III.- La date et le numéro de l’arrêté municipal accordant cette autorisation ainsi que les durées et 
surfaces  visées  au 1°  et  2°  du présent  article  sont  mentionnées  sur  l’échafaudage,  la  bâche ou le 
dispositif, de manière visible de la voie publique, pendant toute la durée d’utilisation de la bâche à des 
fins d’affichage publicitaire.
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Article R. 581-20 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 4

I.- La demande d’autorisation d’emplacement,  prévue à l’article L. 581-9,  d’une bâche publicitaire 
telle  que  définie  à  l’article  R. 581-55,  comporte,  outre  les  informations  et  pièces  énumérées  par 
l’article R. 581-7 :

1° L’indication du type de support de la bâche, de la surface de celle-ci et de sa durée d’installation ;
2° Le nom des personnes, ou la dénomination ou la raison sociale des entreprises désirant apposer ou  
faire apposer une bâche comportant de la publicité, ainsi que leur adresse ;

3° Les esquisses ou photos de la bâche et de l’emplacement envisagé.

II.- L’autorisation  d’emplacement  est  délivrée  au  dispositif  dont  les  caractéristiques  respectent  les 
prescriptions des articles R. 581-53 et R. 581-55 et compte tenu notamment de sa durée d’installation, 
de sa surface, des procédés utilisés, des caractéristiques des supports, de son insertion architecturale, 
de son impact sur le cadre de vie environnant et de ses incidences éventuelles sur la sécurité routière.

Elle est délivrée pour une durée maximale de huit ans.

III.- La date et le numéro de l’arrêté municipal accordant cette autorisation ainsi que l’indication des 
surfaces d’affichage publicitaire autorisé doivent être mentionnées sur la bâche de manière visible de 
la voie publique, pendant toute la durée de son utilisation.

Article R. 581-21 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 4

I.- La  demande  de  l’autorisation  d’installer  un  dispositif  publicitaire  de  dimension  exceptionnelle 
prévue  à  l’article  L. 581-9,  comporte,  outre  les  informations  et  pièces  énumérées  par  l’article 
R. 581-7 :
1° L’indication du type de manifestation annoncée ;

2° L’indication de l’emplacement du dispositif, de sa surface et de sa durée d’installation ;
3° Le nom des personnes, ou la dénomination ou la raison sociale des entreprises désirant apposer ou  
faire apposer le dispositif publicitaire de dimension exceptionnelle comportant de la publicité, ainsi 
que leur adresse ;

4° Les esquisses ou photos du dispositif, de la publicité et de l’emplacement envisagé.

II.- Le maire transmet à la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages 
et de sites le dossier de la demande dans un délai de quatre jours à compter de la réception du dossier  
ou des pièces qui le complètent.

III.- L’autorisation  d’emplacement  est  délivrée  au dispositif  dont  les  caractéristiques  respectent  les 
prescriptions de l’article R. 581-56 et compte tenu notamment de sa durée d’installation, de sa surface, 
des procédés utilisés, des caractéristiques des supports, de son insertion architecturale, de son impact 
sur le cadre de vie environnant et de ses incidences éventuelles sur la sécurité routière.

Elle précise sa durée.

IV.- La date et le numéro de l’arrêté municipal accordant cette autorisation ainsi que l’indication des 
surfaces d’affichage publicitaire autorisé doivent être mentionnées sur la bâche de manière visible de 
la voie publique, pendant toute la durée de son utilisation.

Article R. 581-21-1 Créé par Décret n°2016-688 du 27 mai 2016 – art. 1er

I.- La demande d’autorisation d’installation d’un dispositif publicitaire dérogatoire sur l’emprise des 
équipements sportifs mentionnés à l’article L. 581-10, comporte les informations et pièces énumérées 
à l’article  R. 581-7,  complétées le cas échéant  par celles énumérées au premier  alinéa de l’article 
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R. 581-15 ou au I des articles R. 581-19 et R. 581-20.

II.- L’autorisation est délivrée compte tenu notamment de la durée d’installation de la publicité, de sa 
surface,  des  procédés  utilisés,  des  caractéristiques  des  supports,  de  son  insertion  architecturale  et 
paysagère, de son impact sur le cadre de vie environnant et de ses incidences éventuelles sur la sécurité 
routière.

Elle est délivrée pour une durée maximale de huit ans.

III.- Les dispositions du III des articles R. 581-19 et R. 581-20 sont le cas échéant applicables.
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Section 2 : Publicité

Article L. 581-4 Modifié par Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 – art. 100 

I.- Toute publicité est interdite :

1° Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ;

2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés ;

3° Dans les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ;

4° Sur les arbres.

II.- Le maire ou, à défaut, le préfet, sur demande ou après avis du conseil municipal et après avis de la 
commission départementale compétente en matière de sites, peut en outre interdire par arrêté toute 
publicité sur des immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou pittoresque.

III.- L’avis de la commission départementale compétente en matière de sites est réputé acquis s’il n’est 
pas intervenu dans un délai de deux mois à compter de la saisine par le préfet ou de la demande d’avis  
de la commission adressée par le maire au préfet.

Article L. 581-5 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l’adresse ou bien la dénomination ou la raison 
sociale, de la personne physique ou morale qui l’a apposée ou fait apposer.

Article L. 581-7 Modifié par Ordonnance n°2016-79 du 29 janvier 2016 – art. 8 

En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, toute 
publicité est interdite. Elle est toutefois autorisée à l’intérieur de l’emprise des aéroports ainsi que des 
gares ferroviaires et  routières et  des équipements sportifs  ayant une capacité d’accueil  d’au moins 
15 000 places, selon des prescriptions fixées par décret en Conseil d’État. La publicité peut également 
être autorisée par le règlement local de publicité de l’autorité administrative compétente à proximité 
immédiate  des  établissements  de  centres  commerciaux exclusifs  de  toute  habitation  et  situés  hors 
agglomération, dans le respect de la qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à 
la densité, fixés par décret.

Article L. 581-8 Modifié par Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 – art. 100 

I.- À l’intérieur des agglomérations, la publicité est interdite :

1° Aux abords des monuments historiques mentionnés à l’article L. 621-30 du code du patrimoine ;

1°  Dans  les  zones  de  protection  délimitées  autour  des  sites  classés  ou  autour  des  monuments  
historiques classés  ;*

2° Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L. 631-1 du même 
code ;

3° Dans les parcs naturels régionaux ;

4° Dans les sites inscrits ;

5° À moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés au II de l’article 
L. 581-4 ;

5° À moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les monuments  
historiques ou inscrits au titre des monuments historiques ou mentionnés au II de l’article L. 581-4 ;*
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6° (abrogé)

7° Dans l’aire d’adhésion des parcs nationaux ;

8° Dans les zones spéciales de conservation et dans les zones de protection spéciales mentionnées à 
l’article L. 414-1.

Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d’un règlement local de publicité établi en 
application de l’article L. 581-14.

II.- Dans le cas où il n’est pas dérogé aux interdictions prévues au I du présent article, le maire peut 
autoriser  l’affichage d’opinion et  la  publicité  relative  aux activités  des  associations,  mentionnés  à 
l’article  L. 581-13,  sur  les  palissades  de  chantier,  dans  des  conditions  déterminées  par  décret  en 
Conseil d’État.

III.- La publicité ne peut recouvrir tout ou partie d’une baie. Toutefois, sous réserve de l’application de 
l’article L. 581-4 et du présent article, cette interdiction est levée pour les dispositifs de petit format 
intégrés à des devantures commerciales et ne recouvrant que partiellement la baie ou lorsqu’il s’agit de 
la devanture d’un établissement temporairement fermé pour réfection ou à la suite d’une procédure de 
règlement judiciaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

* Encore en vigueur dans certains cas, voir page 52 l’article 112 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016

Article L. 581-9 Modifié par Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 – art. 9

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la publicité 
est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d’emplacements, de densité, de surface, 
de hauteur, d’entretien et,  pour la publicité lumineuse, d’économies d’énergie et de prévention des 
nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre, à des prescriptions fixées par décret en 
Conseil d’État en fonction des procédés, des dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de 
l’importance des agglomérations concernées. Ce décret précise également les conditions d’utilisation 
comme supports publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public.

Peuvent être autorisés par arrêté municipal, au cas par cas, les emplacements de bâches comportant de 
la  publicité  et,  après  avis  de  la  commission  départementale  compétente  en  matière  de  nature,  de 
paysages et de sites, l’installation de dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des 
manifestations  temporaires.  Les  conditions  d’application du présent  alinéa sont  déterminées par  le 
décret mentionné au premier alinéa.

L’installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des  affiches 
éclairées par projection ou par transparence est soumise à l’autorisation de l’autorité compétente.

Article L. 581-10 Modifié par Loi n°2015-990 du 6 août 2015 – art. 223

Sans préjudice de l’article L. 581-4 et des I et  II de l’article L. 581-8, les dispositifs publicitaires, 
lumineux ou non, implantés sur l’emprise des équipements sportifs ayant une capacité d’accueil d’au 
moins  15 000  places  assises  peuvent  déroger  au  premier  alinéa  de  l’article  L. 581-9  en  matière 
d’emplacement,  de surface et  de hauteur,  dans des conditions  fixées par décret en Conseil  d’État. 
L’implantation des dispositifs dérogatoires est  soumise à l’autorisation du conseil  municipal ou de 
l’assemblée délibérante de l’établissement  public  de coopération intercommunale compétent  ou du 
conseil de la métropole de Lyon.
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Sous-section 1 : Dispositions générales applicables à toutes publicités

Article R. 581-22 Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 – art. 6

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 581-4, la publicité est interdite :

1° Sur  les  plantations,  les  poteaux  de  transport  et  de  distribution  électrique,  les  poteaux  de 
télécommunication,  les  installations  d’éclairage  public  ainsi  que  sur  les  équipements  publics 
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;

2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu’ils ne comportent qu’une ou 
plusieurs ouvertures d’une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ;

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;

4° Sur les murs de cimetière et de jardin public.

Article R. 581-23 Modifié par Décret n°2016-688 du 27 mai 2016 – art. 1er

I.- Les dispositions de l’article R. 581-22 ne sont pas applicables aux bâtiments ou parties de bâtiments 
dont  la  démolition  est  entreprise  ou  dans  les  zones  mentionnées  à  l’article  L. 421-3  du  code  de 
l’urbanisme, faisant l’objet d’un permis de démolir.

II.- Les dispositions des 2° et 3° de l’article R. 581-22 ne sont pas applicables aux publicités installées 
sur l’emprise des équipements sportifs mentionnés aux articles L. 581-7 et L. 581-10.

Article R. 581-24 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 5

Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état d’entretien 
et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les exploitent.

Article R. 581-24-1 Créé par Décret n°2023-1007 du 30 octobre 2023 – art. 1

Le calcul de la surface unitaire des publicités s’apprécie en prenant en compte le dispositif dont le  
principal objet est de recevoir la publicité.
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Sous-section 2 : Dispositifs publicitaires

Paragraphe 1 : Dispositions relatives à la densité

Article R. 581-25 Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 – art. 7

Les  dispositions  du  présent  article  s’appliquent  à  tous  les  dispositifs  publicitaires  décrits  dans  la 
présente sous-section, à l’exception de ceux apposés sur une palissade ou sur une toiture.

I.- Il ne peut être installé qu’un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté bordant 
la voie ouverte à la circulation publique est d’une longueur au plus égale à 80 mètres linéaire.

Par exception, il peut être installé :

– soit deux dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur support ;

– soit deux dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant la voie  
ouverte à la circulation publique est d’une longueur supérieure à 40 mètres linéaire.

Sur  les  unités  foncières  dont  le  côté  bordant  la  voie  ouverte  à  la  circulation  publique  est  d’une 
longueur supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire supplémentaire 
par tranche de 80 mètres au-delà de la première.

Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l’unité foncière.

II.- Il ne peut être installé qu’un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des unités 
foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d’une longueur au plus égale 
à 80 mètres linéaires.

Lorsque  l’unité  foncière  dont  le  côté  bordant  la  voie  ouverte  à  la  circulation  publique  est  d’une 
longueur  supérieure  à  80 mètres  linéaire,  il  peut  être  installé  sur  le  domaine  public  un  dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 mètres au-delà de la première.

Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l’unité foncière.
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Paragraphe 2 : Dispositions particulières applicables à la publicité non lumineuse

Article R. 581-26 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10 000 habitants 
faisant partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi qu’à l’intérieur de l’emprise des 
aéroports et des gares ferroviaires et routières, la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une 
clôture ne peut avoir une surface unitaire excédant 10,5 mètres carrés*, ni s’élever à plus de 7,5 mètres 
au-dessus du niveau du sol.

II.- Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de 
plus de 100 000 habitants, la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ne peut avoir 
une surface unitaire excédant 4,70 mètres carrés, ni s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du 
sol.
Toutefois, cette surface pourra être portée à 8 mètres carrés dans la traversée desdites agglomérations, 
lorsque la publicité est en bordure de routes à grande circulation définies dans les conditions prévues à 
l’article  L. 110-3 du code de la  route et  à l’exception des parties  de ces voies qui  sont  désignées 
comme restant soumises aux dispositions du II du présent article, aux termes d’un arrêté préfectoral 
pris après  avis  de la  commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites,  dans  sa 
formation dite « de la publicité » et des maires des communes.

III.- La publicité non lumineuse apposée sur un mur, sur une façade ou une clôture situés sur l’emprise 
des  équipements  sportifs  mentionnés  aux articles  L. 581-7 et  L. 581-10 ne peut  avoir  une surface 
unitaire supérieure à 20 % de la surface totale du mur, de la façade ou de la clôture, ni s’élever à plus 
de 10 m au-dessus du niveau du sol.
Toutefois, une élévation supérieure à 10 m peut être autorisée compte tenu notamment de la durée 
d’installation de la publicité, de sa surface, des procédés utilisés, des caractéristiques des supports, de 
son insertion architecturale et  paysagère,  de son impact sur le  cadre de vie  environnant et  de ses 
incidences éventuelles sur la sécurité routière :

a)  Pour  les  dispositifs  publicitaires  installés  sur  l’emprise  des  équipements  sportifs  mentionnés  à 
l’article L. 581-7, par le maire. La demande de dérogation est instruite dans un délai de quinze jours à 
compter de la date de réception de la déclaration préalable prévue à l’article R. 581-8. La décision est 
notifiée au demandeur. À défaut de notification dans ce délai, la demande est réputée acceptée.
b)  Pour  les  dispositifs  publicitaires  installés  sur  l’emprise  des  équipements  sportifs  mentionnés  à 
l’article L. 581-10, par l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’installation en vertu de 
ce même article. La demande de dérogation est instruite selon les mêmes modalités que l’autorisation 
préalable prévue à l’article R. 581-21-1.

*Nota : Les publicités qui ont été mises en place avant le 2 novembre 2023 et qui dépassent 10,5 m² peuvent, sous  
réserve de ne pas contrevenir aux dispositions antérieurement applicables, être maintenues jusqu’au 2 novembre 2027.

Article R. 581-27 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 7

La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol.

La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  ni 
dépasser les limites du mur qui la supporte, ni, le cas échéant, dépasser les limites de l’égout du toit.

Article R. 581-28 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce  
mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre.
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Article R. 581-29 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Aucune publicité non lumineuse ne peut être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes 
existant au même endroit aient été supprimées.
Il  est  toutefois  dérogé  à  cette  disposition  lorsqu’il  s’agit  de  publicités  peintes  d’intérêt  artistique, 
historique ou pittoresque.

Article R. 581-30 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 581-4, les dispositifs publicitaires non 
lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol sont interdits en agglomération :
1° Dans les espaces boisés classés en application de l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme ;
2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur  intérêt  notamment  au  point  de  vue  esthétique  ou  écologique,  et  figurant  sur  un  plan  local 
d’urbanisme.

Article R. 581-31 Modifié par Décret n°2017-107 du 30 janvier 2017 – art. 7

Les  dispositifs  publicitaires  non  lumineux,  scellés  au  sol  ou  installés  directement  sur  le  sol  sont 
interdits dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine 
de plus de 100 000 habitants.
Dans  les  autres  agglomérations  ces  dispositifs  sont  interdits  si  les  affiches  qu’ils  supportent  sont 
visibles  d’une autoroute ou d’une bretelle  de raccordement  à  une autoroute ainsi  que d’une route 
express, déviation ou voie publique situées hors agglomération.
Sur l’emprise des aéroports et des gares ainsi que des équipements sportifs mentionnés aux articles 
L. 581-7 et L. 581-10, ces dispositifs sont interdits si les affiches qu’ils supportent :
– ne sont visibles que d’une autoroute ou d’une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que 
d’une route express ;
– ne sont visibles que d’une déviation ou voie publique située hors agglomération et hors de l’emprise 
des aéroports et des gares ferroviaires et routières ainsi que des équipements sportifs concernés.

Article R. 581-32 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et  dans celles  de moins de 10 000 habitants 
faisant partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi que sur l’emprise des aéroports et 
des gares ferroviaires et routières hors agglomération, les dispositifs publicitaires non lumineux scellés 
au sol ou installés directement sur le sol ne peuvent ni s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau 
du sol, ni avoir une surface supérieure à 10,50 mètres carrés*. *Voir nota sous l’art. R. 581-26

Toutefois, sur l’emprise des aéroports dont le flux annuel de passagers est supérieur à trois millions de 
personnes ces dispositifs peuvent s’élever jusqu’à 10 mètres au-dessus du niveau du sol, et avoir une 
surface d’une limite maximale de 50 mètres carrés.
Sur l’emprise des équipements sportifs mentionnés aux articles L. 581-7 et L. 581-10, les dispositifs 
publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol peuvent s’élever jusqu’à 
10 m au-dessus du niveau du sol et avoir une surface unitaire d’une limite maximale de 50 m².

Article R. 581-33 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Un dispositif publicitaire non lumineux, scellé au sol ou installé directement sur le sol, ne peut être 
placé à moins de dix mètres d’une baie d’un immeuble d’habitation situé sur un fonds voisin lorsqu’il 
se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie.
En outre, l’implantation d’un dispositif de cette nature ne peut être faite à une distance inférieure à la  
moitié de sa hauteur d’une limite séparative de propriété.
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Paragraphe 3 : Dispositions particulières applicables à la publicité lumineuse

Article R. 581-34 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet.

La publicité lumineuse ne peut être autorisée à l’intérieur des agglomérations de moins de 10 000 
habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants.
À l’intérieur  des  agglomérations  de  plus  de  10 000  habitants  et  dans  celles  de  moins  de  10 000 
habitants faisant  partie  d’une unité  urbaine de plus de 100 000 habitants,  ainsi  qu’à l’intérieur  de 
l’emprise des aéroports et des gares ferroviaires et routières situés hors agglomération, la publicité 
lumineuse apposée sur un mur, scellée au sol ou installée directement sur le sol ne peut avoir une 
surface unitaire excédant 8 mètres carrés, ni s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol.

II.- Sur l’emprise des équipements sportifs mentionnés aux articles L. 581-7 et L. 581-10, la publicité 
lumineuse apposée sur un mur, une façade ou une clôture, scellée au sol ou installée directement sur le 
sol peut s’élever jusqu’à 10 m au-dessus du niveau du sol et avoir une surface unitaire d’une limite  
maximale de 50 m². Une élévation supérieure à 10 m peut être autorisée, pour la publicité apposée sur 
un mur, une façade ou une clôture, compte tenu notamment de la durée d’installation de la publicité, de 
sa surface, des procédés utilisés, des caractéristiques des supports, de son insertion architecturale et 
paysagère, de son impact sur le cadre de vie environnant et de ses incidences éventuelles sur la sécurité 
routière :
a)  Pour  les  dispositifs  publicitaires  installés  sur  l’emprise  des  équipements  sportifs  mentionnés  à 
l’article L. 581-7, par le maire. La demande de dérogation est instruite dans un délai de quinze jours à 
compter de la date de réception de la déclaration préalable prévue à l’article R. 581-8. La décision est 
notifiée au demandeur. À défaut de notification dans ce délai, la demande est réputée acceptée.

b)  Pour  les  dispositifs  publicitaires  installés  sur  l’emprise  des  équipements  sportifs  mentionnés  à 
l’article L. 581-10, par l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’installation en vertu de 
ce même article. La demande de dérogation est instruite selon les mêmes modalités que l’autorisation 
préalable prévue à l’article R. 581-21-1.
III.-  La  publicité  lumineuse  respecte  des  normes  techniques  fixées  par  arrêté  ministériel*,  portant 
notamment sur les seuils de luminance moyenne à ne pas dépasser, exprimés en candelas par mètre 
carré, et sur l’efficacité lumineuse des sources utilisées.

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas et des articles R. 581-36 à R. 581-41 ne sont pas 
applicables  aux  dispositifs  de  publicité  lumineuse  ne  supportant  que  des  affiches  éclairées  par 
projection  ou  par  transparence,  lesquels  sont  soumis  aux  dispositions  des  articles  R. 581-26  à 
R. 581-33.

* Arrêté non encore paru

Article R. 581-35 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles installées sur 
l'emprise des aéroports et des marchés d'intérêt national, et de celles supportées par le mobilier urbain 
affecté aux services de transport et durant les heures de fonctionnement desdits services, à condition, 
pour ce qui concerne les publicités numériques, qu'elles soient à images fixes.
Il peut être dérogé à cette extinction lors d’événements exceptionnels définis par arrêté municipal ou 
préfectoral.
NOTA :  les  dispositions  relatives  à  l’obligation  d’extinction  entrent  en  vigueur  le  1er  juin  2023  pour  les  publicités  
lumineuses supportées par le mobilier urbain.
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Article R. 581-36 Modifié par Décret n°2016-688 du 27 mai 2016 – art. 1er

I.- La publicité lumineuse ne peut :

1° Recouvrir tout ou partie d’une baie ;
2° Dépasser les limites du mur qui la supporte ;

3° Être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ;
4° Être apposée sur une clôture.

II.- Les dispositions des 1° et 4° du I ne sont pas applicables aux publicités lumineuses installées sur 
l’emprise des équipements sportifs mentionnés aux articles L. 581-7 et L. 581-10.

Article R. 581-37 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 8

La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte.

Article R. 581-38 Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 – art. 9

Lorsqu’un dispositif supportant une publicité lumineuse est situé sur une toiture ou une terrasse en 
tenant lieu, sa hauteur ne peut excéder :

1° Un sixième de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum 2 mètres lorsque cette hauteur est 
inférieure ou égale à 20 mètres ;

2° Un dixième de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum à 6 mètres lorsque cette hauteur 
est supérieure à 20 mètres.

Article R. 581-39 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 8

Lorsqu’une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle ne peut  
être réalisée qu’au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le support et sans 
panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la dissimulation des supports de 
base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la hauteur de ces panneaux ne peut excéder 
0,50 mètre.

Article R. 581-40 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 8

Les  dispositifs  publicitaires  lumineux,  lorsqu’ils  sont  scellés  au  sol,  sont  en  outre  soumis  aux 
dispositions des articles R. 581-30, R. 581-31 et R. 581-33.

Article R. 581-41 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- Une publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 8 mètres carrés ni s’élever à 
plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 

Par dérogation à l’alinéa précédent, une publicité numérique peut avoir une surface unitaire maximale 
égale  à  50 mètres  carrés  et  s’élever  jusqu’à  10 mètres  au-dessus  du  niveau du sol  lorsqu’elle  est 
installée  sur  l’emprise  d’un  aéroport  dont  le  flux  annuel  de  passagers  dépasse  trois  millions  de 
personnes. Dans ce cas, le dispositif publicitaire numérique respecte les prescriptions du quatrième 
alinéa de l’article R. 581-34 et celles de l’article R. 581-35.

II.- Sur l’emprise des équipements sportifs mentionnés aux articles L. 581-7 et L. 581-10, la publicité 
numérique peut s’élever jusqu’à 10 m au-dessus du niveau du sol et avoir une surface unitaire d’une 
limite  maximale  de  50 m².  Une élévation  supérieure  à  10 m peut  être  autorisée,  pour  la  publicité 
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apposée sur un mur, une façade ou une clôture, compte tenu notamment de la durée d’installation de la 
publicité,  de  sa  surface,  des  procédés  utilisés,  des  caractéristiques  des  supports,  de  son  insertion 
architecturale  et  paysagère,  de  son  impact  sur  le  cadre  de  vie  environnant  et  de  ses  incidences 
éventuelles sur la sécurité routière :

a)  Pour  les  dispositifs  publicitaires  installés  sur  l’emprise  des  équipements  sportifs  mentionnés  à 
l’article L. 581-7, par le maire. La demande de dérogation est instruite dans un délai de quinze jours à 
compter de la date de réception de la déclaration préalable prévue à l’article R. 581-8. La décision est 
notifiée au demandeur. À défaut de notification dans ce délai, la demande est réputée acceptée.

b)  Pour  les  dispositifs  publicitaires  installés  sur  l’emprise  des  équipements  sportifs  mentionnés  à 
l’article L. 581-10, par l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’installation en vertu de 
ce même article. La demande de dérogation est instruite selon les mêmes modalités que l’autorisation 
préalable prévue à l’article R. 581-21-1.

III.- Afin d’éviter les éblouissements, les dispositifs publicitaires numériques situés à l’intérieur des 
agglomérations et, en dehors des agglomérations, sur l’emprise des aéroports et des gares ferroviaires 
et  routières  ainsi  que  des  équipements  sportifs  mentionnés  à  l’article  L. 581-7,  sont  équipés  d’un 
système de gradation permettant d’adapter l’éclairage à la luminosité ambiante.
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Sous-section 3 : Conditions d’utilisation du mobilier urbain comme support publicitaire

Article R. 581-42 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction et dans les conditions définies par la 
présente sous-section, supporter de la publicité non lumineuse ou de la publicité éclairée par projection 
ou par transparence.

Il  ne  peut  pas  supporter  de  la  publicité  numérique  dans  les  agglomérations  de  moins  de  10 000 
habitants et dans les espaces définis aux 3°, 7° et 8° de l’article L. 581-8.

Il respecte les conditions applicables aux dispositifs publicitaires prévues par les articles R. 581-30, 
R. 581-34,  R. 581-35  et  R. 581-41  ainsi  que  par  les  deuxième  à  cinquième  alinéas  de  l'article 
R. 581-31.

Lorsqu’il supporte de la publicité numérique il ne peut être placé à moins de 10 mètres d’une baie 
d’habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la baie et située 
parallèlement  à celle-ci.  La distance se mesure de la  partie  inférieure de la  baie  jusqu’à la  partie 
supérieure de l’écran numérique.

Article R. 581-42-1 Créé par Décret n°2023-1007 du 30 octobre 2023 – art. 1

Par dérogation à l’article R. 581-24-1, le calcul de la surface unitaire des publicités supportées par le 
mobilier urbain s’apprécie en prenant uniquement en compte la surface de l’affiche ou de l’écran.

Article R. 581-43 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Les  abris  destinés  au  public  peuvent  supporter  des  publicités  d’une  surface  unitaire  maximale  de 
2 mètres  carrés,  sans  que  la  surface  totale  de  ces  publicités  puisse  excéder  2 mètres  carrés,  plus 
2 mètres carrés par tranche entière de 4,50 mètres carrés de surface abritée au sol. L’installation de 
dispositifs publicitaires surajoutés sur le toit de ces abris est interdite.

Article R. 581-44 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Les kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial édifiés sur le domaine public peuvent 
supporter des publicités d’une surface unitaire maximale de 2 mètres carrés, sans que la surface totale 
de la publicité puisse excéder 6 mètres carrés. L’installation de dispositifs publicitaires surajoutés sur 
le toit de ces kiosques est interdite.

Article R. 581-45 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Les colonnes porte-affiches ne peuvent supporter que l’annonce de spectacles ou de manifestations 
culturelles.

Article R. 581-46 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Les mâts porte-affiches ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à dos et présentant une 
surface  maximale  unitaire  de  2 mètres  carrés  utilisable  exclusivement  pour  l’annonce  de 
manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives.

Article R. 581-47 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local,  
ou des  œuvres  artistiques,  ne peut  supporter  une publicité  commerciale  excédant  la  surface totale 
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réservée à ces informations et œuvres. Sans préjudice de l'application des dispositions du troisième 
alinéa de l'article R. 581-42, lorsque ce mobilier urbain supporte une publicité d’une surface unitaire 
supérieure à 2 mètres carrés et qu’il s’élève à plus de 3 mètres au-dessus du sol, il doit être conforme 
aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 581-31, de l'article R. 581-32 et du premier alinéa de 
l’article R. 581-33.

Sous-section 4 : Dispositions particulières applicables à certains modes d’exercice de la 
publicité

Article L. 581-15 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 20

La publicité sur les véhicules terrestres, sur l’eau ou dans les airs peut être réglementée, subordonnée à 
autorisation ou interdite, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

La publicité diffusée au moyen d’une banderole tractée par un aéronef est interdite.

Toutefois, les dispositions des  deux premiers  alinéas ne sont pas applicables à la publicité relative à 
l’activité exercée par le propriétaire ou l’usager d’un véhicule, sous réserve que ce véhicule ne soit pas 
utilisé ou équipé à des fins essentiellement publicitaires.

Paragraphe 1 : Véhicules terrestres.

Article R. 581-48 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Les  véhicules  terrestres  utilisés  ou  équipés  aux  fins  essentiellement  de  servir  de  support  à  de  la 
publicité  ou à  des  préenseignes  ne peuvent  stationner  ou séjourner  en des  lieux où celles-ci  sont 
visibles d’une voie ouverte à la circulation publique.

Ils ne peuvent ni circuler en convoi de deux ou plusieurs véhicules, ni à vitesse anormalement réduite.

En outre, ils ne peuvent pas circuler dans les lieux interdits à la publicité en application des articles 
L. 581-4 et L. 581-8. La surface totale des publicités apposées sur chaque véhicule ne peut excéder 
12 mètres carrés.

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, à titre exceptionnel, par l’autorité de police 
de la circulation à l’occasion de manifestations particulières.

La publicité lumineuse est interdite sur les véhicules terrestres.
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Paragraphe 2 : Publicité sur les eaux intérieures.

Article R. 581-49 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La publicité sur les eaux intérieures, telles qu’elles sont définies par l’article L. 4000-1 du code des 
transports,  est,  sauf  dans  le  cas  prévu  au  troisième  alinéa  de  l’article  L. 581-15,  soumise  aux 
dispositions du présent paragraphe.

Article R. 581-50 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La publicité n’est admise que sur les bateaux au sens de l'article L. 4000-3 du code des transports et à  
condition que ces bateaux ne soient ni équipés, ni utilisés à des fins essentiellement publicitaires.

Article R. 581-51 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- Les seuls dispositifs publicitaires admis sont constitués de panneaux plats.

II.- Chaque dispositif ne peut excéder :

1° 5 mètres dans le sens horizontal,  sans pouvoir dépasser un dixième de la longueur hors tout du 
bateau ;

2° 0,75 mètre dans le sens vertical, sans pouvoir s’élever à plus d’un mètre au-dessus du niveau du 
point le plus bas du plat-bord ou, à défaut de plat-bord, du point le plus bas du bordé fixe.

III.- En outre, la surface totale des publicités apposées ou installées sur un bateau ne peut excéder 
8 mètres carrés.

IV.- Les  dispositifs  publicitaires  ne doivent  être  ni  lumineux,  ni  luminescents,  ni  réfléchissants,  ni 
éclairés par projection ou par transparence.

Article R. 581-52 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Les bateaux supportant de la publicité ne peuvent stationner ou séjourner dans des lieux mentionnés 
aux 2° et 3° de l’article L. 581-4 et à l’article L. 581-8 ou sur les plans d’eau ou parties de plans d’eau 
situés à moins de 100 mètres de ces lieux.

De même, ces bateaux ne peuvent stationner ou séjourner à moins de 40 mètres du bord extérieur de la 
chaussée d’une voie routière ouverte à la circulation publique s’ils sont visibles de cette voie.

Ils  ne  peuvent  circuler  à  moins  de  trois  cents mètres  les  uns  des  autres,  ni  circuler  à  vitesse 
anormalement réduite.
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Sous-section 5 : Dispositions particulières applicables aux bâches, aux dispositifs de 
dimensions exceptionnelles et de petit format

Article R. 581-53 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- Au sens de la présente sous-section, les bâches comprennent :

1° Les  bâches  de  chantier,  qui  sont  des  bâches  comportant  de  la  publicité  installées  sur  des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ;

2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les bâches de 
chantier.

II.- Les bâches ne sont pas autorisées à l’intérieur des agglomérations de moins de 10 000 habitants.

Dans les autres agglomérations les bâches sont interdites si la publicité qu’elles supportent est visible 
d’une autoroute, d’une bretelle de raccordement une autoroute, d’une route express, d’une déviation, 
d’une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les cas prévus par l’article R. 418-7* 
du code de la route.

III.- Les dispositions des articles R. 581-22 à R. 581-24, de l’article R. 581-27, des articles R. 581-29 à 
R. 581-30, de l’article R. 581-33, des premier et deuxième alinéas du I ainsi que du III de l’article 
R. 581-34, des articles R. 581-35 à R. 581-37 et de l’article R. 581-41 sont applicables aux bâches.

*Article R. 418-7 du code de la route Créé par Décret n°76-148 du 11 février 1976 – art. 9

En agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes visibles d’une autoroute ou 
d’une route express sont interdites, de part et d’autre de celle-ci, sur une largeur de 40 mètres mesurée 
à partir du bord extérieur de chaque chaussée. Toutefois, l’autorité investie du pouvoir de police peut 
les autoriser dans les limites et aux conditions qu’elle prescrit.

Hors agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes visibles d’une autoroute 
ou d’une route express sont interdites de part et d’autre de celle-ci, sur une largeur de 200 mètres 
mesurée à partir du bord extérieur de chaque chaussée.

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l’installation de panneaux ayant pour objet de 
signaler, dans les conditions déterminées par les règlements sur la signalisation routière, la présence 
d’établissements répondant aux besoins des usagers.

Article R. 581-54 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 0,50 mètre 
par rapport à l’échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux.

La durée de l’affichage publicitaire sur une bâche de chantier ne peut excéder l’utilisation effective des 
échafaudages pour les travaux.

L’affichage publicitaire apposé sur une bâche de chantier ne peut excéder 50 % de la surface totale de 
la  bâche  de  chantier.  Toutefois,  lorsque  les  travaux  de  rénovation  projetés  doivent  permettre  à 
l’immeuble d’obtenir le label « haute performance énergétique rénovation » dit « BBC rénovation », le 
maire peut autoriser un affichage publicitaire d’une superficie supérieure à ce plafond.
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Article R. 581-55 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 11

Les bâches publicitaires peuvent être installées sur les seuls murs aveugles ou ceux comportant des 
ouvertures d’une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré.  Elles ne peuvent recouvrir  tout ou 
partie d’une baie.

La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur. Elle ne 
peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,50 mètre, à moins que celui-ci soit édifié 
en retrait des autres murs de l’immeuble et à condition qu’elle ne soit pas en saillie par rapport à 
ceux-ci.

La distance entre deux bâches publicitaires est d’au moins 100 mètres.

Article R. 581-56 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles mentionnés au deuxième alinéa de l’article 
L. 581-9 ne sont pas autorisées à l’intérieur des agglomérations de moins de 10 000 habitants.

Dans les autres agglomérations les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles sont interdits 
si  la  publicité  qu’ils  supportent  est  visible  d’une  autoroute,  d’une  bretelle  de  raccordement  une 
autoroute, d’une route express, d’une déviation, d’une voie publique, situées hors agglomération, ainsi 
que dans les cas prévus par l’article R. 418-7* du code de la route.

La  durée  d’installation  de  dispositifs  de  dimensions  exceptionnelles  ne  peut  excéder  la  période 
comprise  entre  un  mois  avant  le  début  de  la  manifestation  annoncée  et  quinze  jours  après  cette 
manifestation.

Les dispositifs de dimensions exceptionnelles qui supportent de la publicité numérique ne peuvent 
avoir une surface unitaire supérieure à 50 mètres carrés.

Les  dispositions  des  articles  R. 581-22 à  R. 581-24,  du  premier  alinéa  de  l’article  R. 581-27,  des 
articles R. 581-29 à R. 581-30, de l’article R. 581-33, des premier et deuxième alinéas du I ainsi que 
du III de l’article R. 581-34, des articles R. 581-35 à R. 581-37, et du III de l’article R. 581-41 sont 
applicables aux dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles.

* Voir cet article sous l’article R 581-53 page précédente

Article R. 581-57 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 11

Les  dispositifs  de  petits  formats  mentionnés  au  III  de  l’article  L. 581-8  ont  une  surface  unitaire 
inférieure à 1 mètre carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du dixième de la surface 
d’une devanture commerciale et dans la limite maximale de 2 mètres carrés.

Les dispositions des articles R. 581-22 à R. 581-24, de l’article R. 581-27, des articles R. 581-29 à 
R. 581-30, de l’article R. 581-33, des articles R. 581-34 à R. 581-37 et  de l’article  R. 581-41 sont 
applicables aux dispositifs de petits formats.
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Section 3 : Enseignes et préenseignes

Sous-section 1 : Dispositions relatives aux enseignes

Article L. 581-18 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Un décret en Conseil d’État fixe les prescriptions générales relatives à l’installation et à l’entretien des 
enseignes en fonction des procédés utilisés, de la nature des activités ainsi que des caractéristiques des 
immeubles où ces activités s’exercent et du caractère des lieux où ces immeubles sont situés. Ce décret 
fixe également des prescriptions relatives aux enseignes lumineuses afin d’économiser l’énergie et de 
prévenir ou limiter les nuisances lumineuses mentionnées au chapitre III du présent titre.

Le règlement local de publicité mentionné à l’article L. 581-14 peut prévoir des prescriptions relatives 
aux enseignes plus restrictives que celles du règlement national, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’État.

Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux articles L. 581-4 et L. 581-8, ainsi que dans le 
cadre d’un règlement local de publicité, l’installation d’une enseigne est soumise à autorisation.

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à l’autorisation du maire.

Article R. 581-58 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Une enseigne doit être constituée par des matériaux durables.

Elle doit être maintenue en bon état de propreté, d’entretien et, le cas échéant, de fonctionnement, par 
la personne exerçant l’activité qu’elle signale.

Elle est supprimée par la personne qui exerçait l’activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité, sauf lorsqu’elle présente un intérêt historique, artistique ou 
pittoresque.

Article R. 581-59 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet.

Les  enseignes  lumineuses  satisfont  à  des  normes techniques  fixées par  arrêté  ministériel*,  portant 
notamment sur les seuils de luminance moyenne à ne pas dépasser, exprimés en candelas par mètre 
carré et l’efficacité lumineuse des sources utilisées.

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, lorsque l’activité signalée a cessé.

Lorsqu’une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes 
au plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées une 
heure avant la reprise de cette activité.

Il peut être dérogé à cette obligation d’extinction lors d’événements exceptionnels définis par arrêté 
municipal ou préfectoral.

Les enseignes clignotantes sont interdites, à l’exception des enseignes de pharmacie ou de tout autre 
service d’urgence.

* Arrêté non encore paru
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Article R. 581-60 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 12

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas dépasser les limites 
de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus de 0,25 mètre, ni le cas échéant, dépasser  
les limites de l’égout du toit.

Des enseignes peuvent être installées sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un 
mètre, devant un balconnet ou une baie si elles ne s’élèvent pas au-dessus du garde-corps ou de la 
barre d’appui du balconnet ou de la baie, enfin, sur le garde-corps d’un balcon si elles ne dépassent pas 
les limites de ce garde-corps et si elles ne constituent pas une saillie de plus de 0,25 mètre par rapport à 
lui.

Article R. 581-61 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte ne doivent pas dépasser la limite supérieure de 
ce mur.
Elles ne doivent pas constituer, par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance 
séparant les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie plus restrictifs en 
disposent autrement. Dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder deux mètres.

Ces enseignes ne peuvent pas être apposées devant une fenêtre ou un balcon.

Article R. 581-62 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 12

Des enseignes  peuvent  être  installées sur  des  toitures ou sur des terrasses en tenant  lieu dans les 
conditions fixées par le présent article.
Lorsque les activités qu’elles signalent sont exercées dans la moitié ou moins de la moitié du bâtiment 
qui les supporte, leur installation est régie par les prescriptions applicables, dans les lieux considérés, 
aux dispositifs publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu.

Lorsque  les  activités  qu’elles  signalent  sont  exercées  dans  plus  de  la  moitié  du  bâtiment  qui  les 
supporte, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes découpés dissimulant 
leur fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la dissimulation des supports de 
base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 mètre de haut.
Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la hauteur des enseignes ne peut excéder 3 mètres lorsque la 
hauteur de la façade qui les supporte est inférieure ou égale à 15 mètres ni le cinquième de la hauteur 
de la façade, dans la limite de 6 mètres, lorsque cette hauteur est supérieure à 15 mètres.

La surface cumulée des enseignes sur toiture d’un même établissement ne peut excéder 60 mètres 
carrés, à l’exception de certains établissements ou catégories d’établissements culturels dont la liste est 
fixée par arrêté du ministre chargé de la culture*.

Article R. 581-63 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 12

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d’un établissement ne peuvent avoir une surface 
cumulée excédant 15 % de la surface de cette façade.
Toutefois, cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l’établissement est 
inférieure à 50 mètres carrés.

Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de référence. Les publicités qui  
sont  apposées  dans  les  baies  commerciales  ainsi  que  les  auvents  et  les  marquises  ne  sont  pas 
décomptées dans le calcul de la surface autorisée.
Le  présent  article  ne  s’applique  pas  aux  activités  culturelles  et  aux  établissements  ou  catégories 
d’établissements culturels dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la culture*.
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* Article 1 de l’arrêté du 2 avril 2012

Les établissements culturels visés aux articles R. 581-62 et R. 581-63 du code de l’environnement et 
ne relevant pas de son champ d’application sont :

1. Les établissements de spectacles cinématographiques.

2. Les établissements de spectacles vivants.

3. Les établissements d’enseignement et d’exposition des arts plastiques.

* Article 2 de l’arrêté du 2 avril 2012

Les activités culturelles visées à l’article R. 581-63 du code de l’environnement et ne relevant pas de 
son champ d’application sont :

1. Les spectacles cinématographiques.

2. Les spectacles vivants.

3. L’enseignement et l’exposition des arts plastiques.

Article R. 581-64 Modifié par Décret n°2012-948 du 1er août 2012 – art. 1er

Les enseignes de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 
être placées à moins de 10 mètres d’une baie d’un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu’elles se 
trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie.

Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur hauteur au-
dessus du niveau du sol d’une limite séparative de propriété. Elles peuvent cependant être accolées dos 
à  dos  si  elles  signalent  des  activités  s’exerçant  sur  deux fonds voisins  et  si  elles  sont  de  mêmes 
dimensions.

Les enseignes de plus de 1 mètre carré scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées 
en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant  
l’immeuble où est exercée l’activité signalée.

Article R. 581-65 Modifié par Décret n°2023-1007 du 30 octobre 2023 – art. 2

I.- La surface unitaire maximale des enseignes mentionnées à l’article R. 581-64 est de 6 mètres carrés.

Elle est portée à 10,50 mètres carrés dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants.

II.- Ces enseignes ne peuvent dépasser :

1° 6,50 mètres de haut lorsqu’elles ont 1 mètre ou plus de large ;

2° 8 mètres de haut lorsqu’elles ont moins de 1 mètre de large.

Nota : Les enseignes qui ont été mises en place avant le 2 novembre 2023 et qui dépassent 10,5  m² peuvent,  
sous réserve de ne pas contrevenir aux dispositions antérieurement applicables, être maintenues pendant un  
délai maximal de quatre ans à compter de cette date.

Article R. 581-65-1 Créé par Décret n°2023-1007 du 30 octobre 2023 – art. 1

Le calcul  de la  surface unitaire  des  enseignes  scellées  au  sol  ou installées  directement  sur  le  sol 
s’apprécie en prenant en compte le dispositif dont le principal objet est de recevoir l’enseigne.

28 Code de l’environnement – Affichage publicitaire, enseignes et préenseignes

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297203
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000026257537&idArticle=LEGIARTI000026258976&dateTexte=20120805
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297203
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297203
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297210
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297203
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297203
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000026257537&idArticle=LEGIARTI000026258976&dateTexte=20120805
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048297203
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000026257537&idArticle=LEGIARTI000026258976&dateTexte=20120805


DREAL PACA mise à jour 2 janvier 2024

Sous-section 2 : Dispositions relatives aux préenseignes

Article L. 581-19 Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 – art. 42

Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.

Les  dispositions  relatives  à  la  déclaration  prévue  par  l’article  L. 581-6  sont  applicables  aux 
préenseignes dans des conditions, notamment de dimensions, précisées par décret en Conseil d’État.

Par dérogation à l’interdiction mentionnée au premier alinéa de l’article L. 581-7, en dehors des lieux 
qualifiés d’agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, peuvent être signalés de 
manière harmonisée par des préenseignes, dans des conditions définies par décret en Conseil d’État :

– les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits  du terroir  par des entreprises  
locales, les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ;

– à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l’article L. 581-20 
du présent code.

Les activités autres que celles mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent article ne 
peuvent  être signalées que dans des conditions définies par les  règlements relatifs  à la  circulation 
routière.

Article R. 581-66 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 13

Les préenseignes prévues par le troisième alinéa de l’article L. 581-19, dites préenseignes dérogatoires 
peuvent  être  implantées  en  dehors  des  agglomérations,  au  plus  à  5  kilomètres  de  l’entrée  de 
l’agglomération ou du lieu où est exercée l’activité qu’elles signalent. Toutefois, cette distance est 
portée à 10 kilomètres pour les préenseignes dérogatoires signalant des monuments historiques, classés 
ou inscrits, ouverts à la visite.

Les préenseignes dérogatoires peuvent être scellées au sol ou installées directement sur le sol.

Leurs dimensions ne peuvent excéder 1 mètre en hauteur et 1,50 mètre en largeur.

La collectivité gestionnaire de la voirie, peut, le cas échéant après consultation des autres collectivités 
concernées, fixer des prescriptions nécessaires à l’harmonisation des préenseignes dérogatoires, qui 
sont publiées au recueil des actes administratifs de cette collectivité ou intégrées au règlement local de 
publicité.

À  défaut,  les  préenseignes  dérogatoires  respectent  les  prescriptions  nationales  fixées  par  arrêté 
ministériel*.

* Article 1 de l’arrêté du 23 mars 2015

Les dispositions du présent arrêté sont applicables en l’absence de prescriptions des gestionnaires de 
voirie relatives à l’harmonisation des préenseignes dérogatoires, signalant les activités suivantes :

– activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales ;

– activités culturelles ;

– monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ;

– à titre temporaire, opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l’article L. 581-20 du 
code de l’environnement.
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* Article 2 de l’arrêté du 23 mars 2015

En référence à  l’article  R. 418-2-II  du code de la  route,  les  préenseignes  dérogatoires  ne doivent 
pouvoir être confondues avec les dispositifs de signalisation routière existants établis par ce dernier.

Elles doivent notamment se distinguer des dispositifs de signalisation routière, par leurs couleurs, leurs 
formes, leurs dimensions, leur contenu et leur emplacement.
En référence à l’article R. 418-2-I du code de la route, toute indication de localité mentionnée sur une 
préenseigne dérogatoire ne peut être complétée par une flèche ou par une distance kilométrique.

Les préenseignes dérogatoires ne peuvent pas non plus comporter de signes du type idéogrammes ou 
logotypes utilisés dans le cadre de la signalisation routière.
Ainsi  et  conformément à  l’article  R.  418-4 du code de la  route,  les  préenseignes  dérogatoires  ne 
doivent pas être « de nature, soit à réduire la visibilité ou l’efficacité des signaux réglementaires, soit à 
éblouir les usagers des voies publiques, soit à solliciter leur attention dans des conditions dangereuses 
pour la sécurité routière ».

En outre, les préenseignes dérogatoires visibles des routes nationales, départementales et communales 
n’ayant pas le caractère de routes express peuvent être installées à une distance inférieure à celle de 
20 mètres, ceci en référence au premier alinéa de l’article R. 418-6 du code de la route, sous réserve 
d’être implantées en dehors du domaine public et d’être situées à cinq mètres au moins du bord de la 
chaussée.

* Article 3 de l’arrêté du 23 mars 2015

La hauteur des préenseignes dérogatoires panneau inclus ne peut excéder une hauteur de 2,20 mètres 
au-dessus du niveau du sol.

Deux  préenseignes  dérogatoires  au  maximum  peuvent  être  juxtaposées  l’une  sur  l’autre  et 
verticalement alignées sur un seul et même mât.
Seuls les mâts mono-pieds sont autorisés, leur largeur ne pouvant excéder 15 cm.

* Article 4 de l’arrêté du 23 mars 2015

Les préenseignes dérogatoires ne peuvent être réalisées autrement que par des panneaux plats de forme 
rectangulaire.

* Article 5 de l’arrêté du 23 mars 2015

Les préenseignes dérogatoires doivent être tenues en bon état de fonctionnement et d’entretien par les 
personnes ou les entreprises qui les exploitent. Elles doivent par ailleurs être constituées de matériaux 
durables.

Article R. 581-67 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 13

Il ne peut y avoir plus de quatre préenseignes par monument, lorsque ces préenseignes signalent des 
monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite. Deux de ces préenseignes lorsqu’elles 
indiquent la proximité d’un monument historique, classé ou inscrit,  ouvert à la visite, peuvent être 
installées à moins de cent mètres ou dans la zone de protection de ce monument.

Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes par activité culturelle signalée. La commercialisation de 
biens culturels ne peut être regardée comme une activité culturelle au sens de l’article L. 581-19.

Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes pour une entreprise locale que son activité principale 
conduit à fabriquer ou vendre des produits du terroir.
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Sous-section 3 : Dispositions particulières relatives aux enseignes et préenseignes 
temporaires

Article L. 581-20 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

I.- Le  décret  prévu  à  l’article  L. 581-18  détermine  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  être 
temporairement apposées sur des immeubles des enseignes annonçant :

1° Des opérations exceptionnelles qui ont pour objet lesdits immeubles ou sont relatives aux activités 
qui s’y exercent ;

2° Des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique qui y ont lieu ou y auront lieu.

II.- Le  décret  prévu  à  l’article  L. 581-19  détermine  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  être 
temporairement  apposées  des  préenseignes  indiquant  la  proximité  des  immeubles  mentionnés  au 
paragraphe I.

III.- Le  décret  prévu  à  l’article  L. 581-19  détermine  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  être 
apposées  des  préenseignes  indiquant  la  proximité  de  monuments  historiques,  classés  ou  inscrits, 
ouverts à la visite.

Article R. 581-68 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires :

1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère culturel 
ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;

2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux 
publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente 
ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou la vente 
de fonds de commerce.

Article R. 581-69 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 2

Ces enseignes ou préenseignes temporaires peuvent être installées trois semaines avant le début de la 
manifestation ou de l’opération qu’elles signalent et doivent être retirées une semaine au plus tard 
après la fin de la manifestation ou de l’opération.

Article R. 581-70 Modifié par Décret n°2023-1007 du 30 octobre 2023 – art. 2

Les enseignes temporaires sont régies par les dispositions de la présente sous-section et du deuxième 
alinéa de l’article  R. 581-58, des deuxième à cinquième alinéas de l’article  R. 581-59, du premier 
alinéa de l’article R. 581-60, des premier et deuxième alinéas de l’article R. 581-61, du dernier alinéa 
de l’article R. 581-62 et de l’article R. 581-64.

Lorsqu’il s’agit d’enseignes mentionnées au 2° de l’article R. 581-68, leur surface unitaire maximale 
est de 10,50 mètres carrés lorsqu’elles sont scellées au sol ou installées directement sur le sol.

Article R. 581-71 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 14

Les préenseignes temporaires peuvent être scellées au sol ou installées directement sur le sol hors 
agglomération et dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une 
unité urbaine de plus de 100 000 habitants si leurs dimensions n’excèdent pas 1 mètre en hauteur et 
1,50 mètre en largeur et si leur nombre est limité à quatre par opération ou manifestation.
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Section 4 : Règlement local de publicité

Article L. 581-14 Modifié par Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 – art. 51

L’établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  en  matière  de  plan  local 
d’urbanisme, la métropole de Lyon ou, à défaut, la commune peut élaborer sur l’ensemble du territoire 
de l’établissement public ou de la commune un règlement local de publicité qui adapte les dispositions 
prévues aux articles L. 581-9 et L. 581-10.
Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  L. 581-4,  L. 581-8  et  L. 581-13,  le  règlement  local  de 
publicité  définit  une  ou  plusieurs  zones  où  s’applique  une  réglementation  plus  restrictive  que  les 
prescriptions du règlement national.
Il peut aussi définir des zones dans lesquelles tout occupant d’un local commercial visible depuis la rue 
ou, à défaut d’occupant, tout propriétaire doit veiller à ce que l’aspect extérieur de ce local ne porte pas 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants.
La publicité supportée par des palissades de chantier ne peut être interdite, sauf lorsque celles-ci sont 
implantées dans les lieux visés aux 1° et 2° du I de l’article L. 581-8.
Le cas échéant,  les  dispositions du règlement local  de publicité  doivent être  compatibles avec les 
orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable de la charte applicables à 
l’aire d’adhésion d’un parc national mentionnées au 2° du I de l’article L. 331-3.
Sur le territoire d’un parc naturel régional, le règlement local de publicité peut autoriser la publicité 
dans les conditions prévues aux articles L. 581-7 et L. 581-8 lorsque la charte du parc contient des 
orientations ou mesures relatives à la publicité, après avis du syndicat mixte d’aménagement et de 
gestion du parc.
Les dispositions du règlement local de publicité doivent être compatibles avec la charte.
Le sixième alinéa du présent article est opposable aux règlements locaux de publicité applicables sur le 
territoire  d’un parc naturel  régional  dont  le  projet  de charte  a fait  l’objet  d’une enquête publique 
ouverte  après  la  publication  de  la  loi  n° 2016-1087  du  8 août 2016  pour  la  reconquête  de  la 
biodiversité, de la nature et des paysages. Les règlements locaux de publicité doivent alors être abrogés 
ou mis en compatibilité avec la charte, dans un délai de trois ans à compter de la date de publication du 
décret approuvant la charte initiale ou révisée.

Article L. 331-3 [Parcs nationaux] Modifié par Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 – art. 148

[…] Les  règlements  locaux de  publicité  prévus à  l’article  L. 581-14 du présent  code  doivent  être 
compatibles avec les objectifs de protection et les orientations de la charte du parc national. Lorsqu’un 
tel règlement est approuvé avant l’approbation de la charte, il doit, si nécessaire, être rendu compatible 
dans un délai de trois ans à compter de l’approbation de celle-ci. […]

Article L. 581-14-1 Modifié par Loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 – art. 22

Le  règlement  local  de  publicité  est  élaboré,  révisé  ou  modifié  conformément  aux  procédures 
d’élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d’urbanisme définies au titre V du livre 
Ier du code de l’urbanisme, à l’exception des dispositions relatives à la procédure de modification 
simplifiée prévue par l’article L. 153-45 et des dispositions transitoires du chapitre IV du titre VII [du 
livre Ier] du code de l’urbanisme. Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 581-14 du présent 
code, les dispositions du titre V du livre Ier du code de l’urbanisme relatives au périmètre du plan local 
d’urbanisme  et  à  l’autorité  compétente  en  la  matière  ainsi  que  les  dispositions  du  même  titre V 
relatives aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de grande taille 
sont  applicables  aux règlements  locaux de  publicité.  La  métropole  d’Aix-Marseille-Provence  peut 
élaborer un ou plusieurs règlements locaux de publicité sur le périmètre prévu au second alinéa de 
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l’article L. 134-12 du même code.
Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d’urbanisme, la métropole de Lyon ou le maire peut recueillir l’avis de toute personne, de tout 
organisme ou association compétents en matière de paysage, de publicité, d’enseignes et préenseignes, 
d’environnement,  d’architecture,  d’urbanisme,  d’aménagement  du  territoire,  d’habitat  et  de 
déplacements, y compris, le cas échéant, des collectivités territoriales des États limitrophes.
Avant d’être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par l’établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune est soumis pour avis à la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas 
intervenu dans un délai de trois mois.
L’élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et l’élaboration, la révision 
ou la modification du plan local d’urbanisme peuvent faire l’objet d’une procédure unique et d’une 
même enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du présent 
code.
Le règlement  local  de publicité,  une fois  approuvé,  est  annexé au plan local  d’urbanisme ou aux 
documents d’urbanisme en tenant lieu. À défaut de document d’urbanisme, il est tenu à disposition du 
public.
L’illégalité pour vice de forme ou de procédure commise à l’occasion de l’élaboration, de la révision 
ou de l’approbation d’un règlement local de publicité ne peut être invoquée par voie d’exception après 
l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de ce règlement. Cette règle ne 
s’applique pas lorsque le vice de procédure concerne la méconnaissance substantielle ou la violation 
manifeste des règles de l’enquête publique.
Lorsqu’elle annule pour excès de pouvoir un règlement local de publicité ou en ordonne la suspension,  
la juridiction administrative se prononce sur l’ensemble des moyens qu’elle estime susceptibles de 
fonder l’annulation ou la suspension en l’état du dossier.

Article L. 581-14-3 Modifié par Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 – art. 29

Pour  l’application  de  la  présente  sous-section,  les  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale auxquels a été transférée la compétence “règlement local de publicité” sont soumis 
aux mêmes dispositions que les établissements publics de coopération intercommunale compétents en 
matière de plan local d’urbanisme, quand bien même cette dernière compétence ne leur aurait pas été 
transférée.
Les conditions de mise en œuvre de la présente sous-section sont fixées par décret en Conseil d’État.
Les réglementations spéciales qui sont en vigueur à la date de publication de la loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement restent valables jusqu’à leur révision 
ou modification et pour une durée maximale de dix ans et six mois à compter de cette date. Elles sont 
révisées  ou  modifiées  selon  la  procédure  prévue  à  l’article  L. 581-14-1.  Lorsqu’un  établissement 
public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  compétent  en  matière  de  plan  local 
d’urbanisme, un établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ou la métropole de 
Lyon a prescrit l’élaboration d’un règlement de publicité intercommunal, la durée prévue au présent 
alinéa est de douze ans.

Article L. 581-14-4 Créé par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 18

Par dérogation  à  l'article  L. 581-2,  le  règlement  local  de  publicité  peut  prévoir  que les  publicités 
lumineuses et les enseignes lumineuses situées à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage 
commercial  qui n'est  pas principalement  utilisé comme un support de publicité et  destinées à être 
visibles d'une voie ouverte à la circulation publique respectent des prescriptions qu'il définit en matière 
d'horaires  d'extinction,  de  surface,  de  consommation  énergétique  et  de  prévention  des  nuisances 
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lumineuses.
La section 6 du présent chapitre est applicable en cas de non-respect des prescriptions posées par le 
règlement local de publicité en application du présent article.

Sous-section 1 : Contenu

Article R. 581-72 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 15

Le  règlement  local  de  publicité  comprend  au  moins  un  rapport  de  présentation,  une  partie 
réglementaire et des annexes.

Article R. 581-73 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 15

Le  rapport  de  présentation  s’appuie  sur  un  diagnostic,  définit  les  orientations  et  objectifs  de  la 
commune  ou  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  en  matière  de  publicité 
extérieure, notamment de densité et d’harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces 
orientations et objectifs.

Article R. 581-74 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La  partie  réglementaire  comprend  les  prescriptions  adaptant  les  dispositions  prévues  aux  articles 
L. 581-9 et L. 581-10, ainsi que, le cas échéant, les prescriptions mentionnées aux articles R. 581-66, 
R. 581-77 et L. 581-14-4 et les dérogations prévues par le I de l’article L. 581-8.
Les prescriptions du règlement local de publicité peuvent être générales ou s’appliquer aux seules 
zones qu’il identifie.

Article R. 581-76 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La subordination  d’un dispositif  publicitaire  à  l’octroi  d’une  autorisation  par  le  maire  ne fait  pas 
obstacle  à  la  fixation,  par  le  règlement  local  de  publicité,  de  règles  plus  restrictives  que  la 
réglementation nationale, notamment en matière de publicité lumineuse et d’enseignes lumineuses.

Article R. 581-77 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 15

Lorsque le règlement local de publicité autorise, sur le fondement de l’article L. 581-7, les dispositifs 
publicitaires  à  proximité  immédiate  des  établissements  de centres  commerciaux exclusifs  de toute 
habitation  situés  hors  agglomération,  il  délimite  le  périmètre  à  l’intérieur  duquel  les  dispositifs 
publicitaires sont ainsi autorisés et édicte les prescriptions qui leur sont applicables.

Dans ce périmètre, les dispositifs publicitaires respectent les prescriptions de surface et de hauteur 
applicables aux dispositifs publicitaires situés dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants.
Dans ce périmètre, les dispositifs publicitaires sont interdits si les affiches qu’ils supportent ne sont 
visibles que d’une autoroute, d’une bretelle de raccordement à une autoroute, d’une route express ou 
d’une déviation ou voie publique située hors agglomération.

Article R. 581-78 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 15

Le ou les documents graphiques font apparaître sur l’ensemble du territoire de la commune ou de 
l’intercommunalité les zones et,  le cas échéant,  les périmètres, identifiés par le règlement local de 
publicité et sont annexés à celui-ci.

Les limites de l’agglomération fixées par le maire en application de l’article R. 411-2 du code de la 
route sont également représentées sur un document graphique annexé,  avec les arrêtés municipaux 
fixant lesdites limites, au règlement local de publicité.
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Sous-section 2 : Élaboration, révision et modification

Article R. 581-79 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

La délibération approuvant le règlement local de publicité est publiée conformément aux dispositions 
des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des collectivités territoriales.
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Section 4 : Dispositions communes

Article L. 581-22 Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 – art. 48

Lorsqu’elle est consultée en application du présent chapitre, la commission départementale compétente 
en  matière  de  sites  est  complétée  par  des  représentants  de  la  commune  ou,  le  cas  échéant,  de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme 
et des professions intéressées, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

Article L. 581-23 Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 – art. 49

Les textes et documents relatifs aux prescriptions qui régissent l’affichage dans la commune ou sur le 
territoire de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme sont tenus en mairie ou, le cas échéant, au siège dudit établissement, à la disposition du 
public.

Article L. 581-24 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Nul ne peut apposer de publicité ni installer une préenseigne sur un immeuble sans l’autorisation écrite 
du propriétaire.
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Section 5 : Contrats de louage d’emplacement

Article L. 581-25 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Le  contrat  de  louage  d’emplacement  privé  aux  fins  d’apposer  de  la  publicité  ou  d’installer  une 
préenseigne se fait par écrit. Il est conclu pour une période qui ne peut excéder six ans à compter de sa  
signature. Il peut être renouvelé par tacite reconduction par périodes d’une durée maximale d’un an, 
sauf dénonciation par l’une des parties trois mois au moins avant son expiration.

Le  preneur  doit  maintenir  en  permanence  l’emplacement  loué  en  bon  état  d’entretien.  Faute 
d’exécution de cette obligation, et après mise en demeure, le bailleur peut obtenir, à l’expiration d’un 
délai  d’un mois,  du juge des référés,  à son choix,  soit  l’exécution des travaux nécessaires,  soit  la 
résolution du contrat et la remise des lieux en bon état aux frais du preneur.

À défaut de paiement du loyer, le contrat est résilié de plein droit au bénéfice du bailleur après mise en  
demeure de payer restée sans effet durant un mois.

Le  preneur  doit  remettre  l’emplacement  loué  dans  son  état  antérieur  dans  les  trois  mois  suivant 
l’expiration du contrat.

Le contrat doit comporter la reproduction des quatre alinéas précédents.

Les dispositions du présent article sont d’ordre public.

Article R. 581-81 Modifié par Décret n°2019-913 du 30 août 2019 – art. 12

Tout litige afférent à un contrat de louage d’emplacement privé aux fins d’apposer de la publicité ou 
d’installer  une  préenseigne  est  porté,  nonobstant  toute  disposition  contraire,  devant  le  tribunal 
judiciaire dans le ressort duquel se trouve le dispositif concerné.
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Section 6 : Dispositions en matière de sanctions administratives et pénales

Sous-section 1 : Procédure administrative

Article L. 581-26 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Sans  préjudice  des  dispositions  des  articles  L. 581-30 et  L. 581-34,  est  punie  d’une amende d’un 
montant de 1500 euros la personne qui a apposé ou fait apposer un dispositif ou matériel visé à l’article 
L. 581-6, sans déclaration préalable ou non conforme à cette déclaration. Le manquement est constaté 
par un procès-verbal établi par un fonctionnaire ou agent mentionné à l’article L. 581-40. Une copie du 
procès-verbal est adressée à la personne visée. Le manquement ainsi relevé donne lieu à une amende 
prononcée  par  le  maire.  L’amende est  recouvrée,  dans  les  conditions  prévues  par  les  dispositions 
relatives  aux  produits  communaux,  au  bénéfice  de  la  commune  sur  le  territoire  de  laquelle  le 
manquement a été constaté. La personne visée a accès au dossier et est mise à même de présenter ses 
observations écrites, dans un délai d’un mois, sur le projet de sanction de l’administration. La décision 
du maire, qui doit être motivée, est susceptible d’un recours de pleine juridiction.

Les dispositions du présent article sont applicables en cas d’infraction aux dispositions des articles 
L. 581-4, L. 581-5 et L. 581-24 ou en cas de violation des interdictions prévues à l'article L. 581-15.

Article L. 581-27 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Dès la constatation d’une publicité, d’une enseigne ou d’une préenseigne irrégulière au regard des 
dispositions du présent chapitre ou des textes réglementaires pris pour son application, et nonobstant la 
prescription de l’infraction ou son amnistie, le maire prend un arrêté ordonnant, dans les cinq jours, 
soit  la  suppression,  soit  la  mise  en conformité  avec ces  dispositions,  des  publicités,  enseignes  ou 
préenseignes en cause, ainsi que, le cas échéant, la remise en état des lieux.

Cet arrêté est notifié à la personne qui a apposé, fait apposer ou maintenu après mise en demeure la 
publicité, l’enseigne ou la préenseigne irrégulière.

Si cette personne n’est pas connue, l’arrêté est notifié à la personne pour le compte de laquelle ces 
publicités, enseignes ou préenseignes ont été réalisées.

Article R. 581-82 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

L’arrêté de mise en demeure pris par le maire est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception postal.
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Article L. 581-28 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Dans le cas où la déclaration mentionnée à l’article L. 581-6 fait apparaître que le dispositif déclaré 
n’est  pas  conforme aux dispositions  législatives  et  réglementaires,  le  maire  enjoint,  par  arrêté,  le 
déclarant à déposer ou à mettre en conformité le dispositif en cause dans un délai de cinq jours à 
compter de la date de réception dudit arrêté.À l’issue de ce délai et en cas d’inexécution, le déclarant  
est redevable de l’astreinte dans les conditions prévues par l’article L. 581-30.

Article L. 581-29 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Dès constatation d’une publicité irrégulière au regard des dispositions des articles L. 581-4, L. 581-5 
ou L. 581-24, le  maire  peut  faire  procéder  d’office à  la  suppression immédiate  de cette  publicité. 
Toutefois, si cette publicité a été apposée dans, ou sur une propriété privée, l’exécution d’office est 
subordonnée à la demande du propriétaire ou à son information préalable par le maire. Les frais de 
l’exécution d’office sont supportés par la personne qui a apposé ou fait apposer cette publicité. Si cette 
personne n’est  pas connue,  les frais  sont mis à  la charge de celle  pour laquelle la  publicité  a été 
réalisée.
Dès constatation d’une publicité implantée sur le domaine public et irrégulière au regard de l’article 
L. 581-8, le maire peut faire procéder d’office à la suppression immédiate de cette publicité. Toutefois, 
l’exécution d’office est subordonnée à l’information préalable du gestionnaire du domaine public par 
l’autorité administrative. Les frais de l’exécution d’office sont supportés par la personne qui a apposé 
ou fait apposer cette publicité. Si cette personne n’est pas connue, les frais sont mis à la charge de celle 
pour laquelle la publicité a été réalisée.

Article L. 581-30 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

À l’expiration du délai de cinq jours, dont le point de départ se situe au jour de la notification de 
l’arrêté, la personne à qui il a été notifié est redevable d’une astreinte de 200 euros par jour et par 
publicité, enseigne ou préenseigne maintenue. Ce montant est réévalué chaque année, en fonction de 
l’évolution du coût de la vie, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

L’astreinte  n’est  pas  applicable  à  l’affichage d’opinion ou à  la  publicité  relative aux activités  des 
associations,  mentionnés à l’article L. 581-13, sauf lorsque cet affichage ou cette publicité ont été 
apposés à un emplacement publicitaire prohibé en exécution d’un contrat conclu entre l’exploitant de 
cet emplacement et la personne pour le compte de qui ils ont été réalisés.
L’astreinte  est  recouvrée,  dans  les  conditions  prévues  par  les  dispositions  relatives  aux  produits 
communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle ont été commis les faits constatés.

Le maire peut consentir une remise ou un reversement partiel du produit de l’astreinte lorsque les 
travaux prescrits par l’arrêté ont été exécutés et que le redevable établit qu’il n’a pu observer le délai  
imposé pour l’exécution totale de ses obligations qu’en raison de circonstances indépendantes de sa 
volonté.

Article R. 581-83 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 16

Le montant de l’astreinte administrative prévue à l’article L. 581-30 est réévalué chaque année dans la 
proportion de la variation, par rapport à l’indice du mois de janvier 2012, de l’indice des prix à la  
consommation,  hors tabac,  de l’ensemble des ménages (série France entière),  calculé par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques pour le mois de janvier de l’année considérée.

Article L. 581-31 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 581-30, le maire fait, en quelque lieu 
que ce soit, exécuter d’office les travaux prescrits par l’arrêté visé à l’article L. 581-27, s’il n’a pas été 
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procédé à leur exécution dans le délai fixé par cet arrêté.

Les frais de l’exécution d’office sont supportés par la personne à qui a été notifié l’arrêté, sauf si 
l’exécution des dispositions de cet arrêté relatives à l’astreinte a été suspendue par le juge administratif 
des référés.

Le maire est  tenu de notifier, au moins huit jours à l’avance,  à la personne privée propriétaire ou 
occupant des lieux, la date de commencement des travaux.

Article L. 581-32 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Lorsque des publicités ou des préenseignes contreviennent aux dispositions du présent chapitre ou des 
textes réglementaires pris pour son application, le maire est tenu de faire usage des pouvoirs que lui 
confère l’article L. 581-27, si les associations mentionnées à l’article L. 141-1 ou le propriétaire de 
l’immeuble sur lequel ont été apposées, sans son accord, les publicités ou préenseignes, en font la 
demande.

Article L. 581-33 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Le maire  adresse  au  procureur  de  la  République  copie  de  la  mise  en  demeure  prévue à  l’article 
L. 581-27 et le tient immédiatement informé de la suite qui lui a été réservée.

Article L. 172-16 [constatation des infractions] Modifié par Loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 – art. 4

Les infractions aux dispositions du présent code et des textes pris pour son application sont constatées 
par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve contraire.

Les  procès-verbaux sont  adressés  dans  les  cinq  jours  qui  suivent  leur  clôture  au  procureur  de  la 
République. Une copie du procès-verbal est transmise, dans le même délai, à l’autorité administrative 
compétente. Sauf instruction contraire du procureur de la République, une copie du procès-verbal de 
constatation de l’infraction est également transmise au contrevenant, lorsqu’il est connu, dans un délai 
fixé par décret en Conseil d’État. Sur autorisation du procureur de la République, les nom et prénoms 
des personnes apparaissant dans les copies de ce procès-verbal, à l’exception de ceux du contrevenant, 
peuvent être cancellés lorsque ces mentions sont susceptibles de mettre en danger la vie ou l’intégrité 
physique de ces personnes ou celles de leurs proches.

Article R. 172-9 Créé par Décret n°2018-1177 du 18 décembre 2018 – art. 2

Le délai prévu au second alinéa de l’article L. 172-16 est de cinq jours au moins et de dix jours au plus  
suivant la transmission du procès-verbal de constatation d’infraction au procureur de la République.
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Sous-section 2 : Sanctions pénales

Article L. 581-34 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

I.- Est puni d’une amende de 7 500 euros le fait d’apposer, de faire apposer ou de maintenir après mise 
en demeure une publicité, une enseigne ou une préenseigne :
1° Dans des lieux, sur des emplacements ou selon des procédés interdits en application des articles 
L. 581-4, L. 581-7, L. 581-8, L. 581-15, L. 581-18 et L. 581-19 ;
2° Sans avoir obtenu les autorisations préalables prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre ou 
sans avoir observé les conditions posées par ces autorisations ou sans avoir procédé à la déclaration 
préalable prévue à l’article L. 581-6 ou en ayant produit une fausse déclaration ;
3° Sans avoir observé les dispositions particulières prévues par le règlement local de publicité établi en 
application de l’article L. 581-14.

II.- Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  laisser  subsister  une  publicité,  une  enseigne  ou  une 
préenseigne au-delà des délais de mise en conformité prévus à l’article L. 581-43, ainsi que le fait de 
s’opposer à l’exécution des travaux d’office prévus par l’article L. 581-31.

Article R. 581-85 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 16

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait de ne pas observer les 
prescriptions du deuxième alinéa de l’article R. 581-58.

Article R. 581-86 Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 – art. 16

Est puni l’amende prévue pour les contraventions de la 3e classe :
1° Le fait d’apposer ou faire apposer une publicité sans avoir obtenu l’autorisation prévue à l’article 
L. 581-24 ;
2° Le fait de ne pas observer les prescriptions de l’article R. 581-24 et du premier alinéa de l’article 
R. 581-29.

Article R. 581-87 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait d’apposer, de faire apposer 
ou de maintenir après mise en demeure, une publicité :

1° Dans les lieux, sur des supports, à des emplacements, selon des procédés, à des périodes interdits en 
application des dispositions des articles R. 581-22, R. 581-25, R. 581-30, R. 581-31 et R. 581-33, du 
III de l’article R. 581-34, des articles R. 581-36 et R. 581-40, du III de l’article R. 581-41, des articles 
R. 581-42, R. 581-43, R. 581-44, R. 581-45 et R. 581-46, du deuxième alinéa de l’article R. 581-54 et 
du troisième alinéa de l’article R. 581-56 ;
2° Sans avoir observé les dimensions maximales ou minimales et les conditions d’emplacement ou de 
réalisation sur le support définies par l’article R. 581-26, les articles R. 581-27, R. 581-28, R. 581-32, 
du troisième alinéa  du I  et  du premier  alinéa  du II  de l’article  R. 581-34,  des  articles  R. 581-36, 
R. 581-37, R. 581-38, R. 581-39, du I et du premier alinéa du II de l’article R. 581-41, des articles 
R. 581-43, R. 581-44, R. 581-46 et R. 581-47, des premier et troisième alinéas de l’article R. 581-54, 
de l’article R. 581-55, du quatrième alinéa de l’article R. 581-56 et de l’article R. 581-57 ;

3° Sans avoir obtenu l’autorisation exigée en application du décret prévu par le troisième alinéa de 
l’article L. 581-44 ou sans avoir observé les conditions posées par cette autorisation ;
4° Sans avoir observé les prescriptions de l’article L. 581-5.
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Article R. 581-87-1 Créé par Décret n°2022-1294 du 5 octobre 2022 – art. 3

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait d'apposer, de faire 
apposer  ou  de  maintenir  après  mise  en  demeure,  une  publicité  ou  une  enseigne  lumineuse  sans 
observer  les  prescriptions  de  l'article  R. 581-35  et  des  troisième  à  cinquième  alinéas  de  l'article 
R. 581-59.

Article L. 581-35 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

Est puni des mêmes peines que l’auteur de l’infraction, celui pour le compte duquel la publicité est 
réalisée, lorsque la publicité ou le dispositif publicitaire ne comporte pas les mentions visées à l’article  
L. 581-5 ou lorsque celles-ci sont inexactes ou incomplètes.
Dans le  cas d’une publicité de caractère électoral,  le  maire met  en demeure celui pour le compte 
duquel cette publicité a été réalisée de la supprimer et de procéder à la remise en état des lieux dans un  
délai de deux jours francs. Si cette mise en demeure est suivie d’effet,  les dispositions de l’alinéa  
précédent ne sont pas applicables.

Article L. 581-36 Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 – art. 45

En cas de condamnation, le tribunal ordonne soit la suppression, dans un délai qui ne peut excéder un 
mois et sous astreinte de 15 € à 150 € par jour de retard, des publicités, enseignes ou préenseignes qui 
constituent l’infraction, soit leur mise en conformité, dans le même délai et sous les mêmes conditions, 
avec les prescriptions auxquelles ils contreviennent ; il ordonne, le cas échéant, la remise en état des 
lieux. Il peut déclarer sa décision exécutoire par provision.

Article L. 581-37 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

L’astreinte ne peut être révisée par le tribunal que si le redevable établit qu’il n’a pu observer le délai 
imposé pour l’exécution totale de ses obligations qu’en raison de circonstances indépendantes de sa 
volonté. Elle est recouvrée dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 581-30.

Article L. 581-38 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

La prescription de l’action publique ne court  qu’à partir  du jour  où la  publicité,  l’enseigne ou la 
préenseigne  en  infraction  aux  dispositions  du  présent  chapitre  et  des  règlements  pris  pour  son 
application est supprimée ou mise en conformité avec les dispositions auxquelles il est contrevenu.

Article L. 581-39 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Les dispositions des articles L. 581-35, L. 581-36, L. 581-37 et L. 581-38 et les règles relatives à la 
complicité  sont  applicables  aux  contraventions  aux  dispositions  réglementaires  prises  pour 
l’application du présent chapitre.

Article L. 581-40 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17

I.-  Pour  l’application  des  articles  L. 229-63,  L. 581-3-1,  L. 581-27,  L. 581-34  et  L. 581-39,  sont 
habilités à procéder à toutes constatations, outre les officiers de police judiciaire :
1° Les agents de police judiciaire mentionnés aux articles 20 et 21 du code de procédure pénale ;
2° Les fonctionnaires et agents habilités à constater les infractions aux lois du 31 décembre 1913 sur  
les monuments historiques et au titre IV du livre III du présent code ;
3° Les fonctionnaires et agents habilités à constater les infractions aux dispositions du code de la voirie 
routière ;
4° Les fonctionnaires et agents publics habilités à constater les infractions au code de l’urbanisme ;

42 Code de l’environnement – Affichage publicitaire, enseignes et préenseignes

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472884&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472884&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472884&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472884&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043956994
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C53D6778520DEC3B7257F78861FFF30.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472884&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046368537
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043956994


DREAL PACA mise à jour 2 janvier 2024

5° Les fonctionnaires et agents des services de l’État et de ses établissements publics, commissionnés à 
cet effet et assermentés ;
6° Les agents habilités par les collectivités locales à constater les infractions au code de la route en 
matière d’arrêt et de stationnement des véhicules automobiles en vertu de l’article L. 24 dudit code ;
7° Les  agents  des  collectivités  territoriales  assermentés et  commissionnés  à  cet  effet  par  l’autorité 
compétente en matière de police définie à l’article L. 581-14-2 ;
8° Les fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 341 20 du présent code, commissionnés et 
assermentés ;
9° Les  agents  des  réserves  naturelles mentionnés  à  l’article  L. 332 20 agissant  dans  les  conditions 
prévues à cet article ;
10° Les gardes du littoral mentionnés à l’article L. 322-10-1, agissant dans les conditions prévues à cet 
article.

Article L. 581-41 Modifié par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 – art. 9

Les  amendes  prononcées  en  application  des  articles  L. 581-34  et  L. 581-35  sont  affectées  d’une 
majoration de 50 % perçue au bénéfice du département. Son produit constitue l’une des ressources du 
département  pour  mettre  en  œuvre  la  politique  des  espaces  naturels  sensibles  prévue  à  l’article 
L. 113-8 du code de l’urbanisme.

Article L. 581-42 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Les dispositions de la présente section ne s’appliquent ni  à l’affichage d’opinion, ni à la publicité 
relative aux activités des associations, mentionnés à l’article L. 581-13, dès lors que le maire ou le 
préfet n’aura pas déterminé et fait aménager le ou les emplacements prévus au même article.

Article L. 581-43 Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 18

Les publicités, enseignes et préenseignes, qui ont été mises en place avant l’entrée en vigueur des actes 
pris  pour  l’application des  articles  L. 581-4,  avant-dernier  alinéa,  L. 581-7,  L. 581-8,  L. 581-14 et 
L. 581-18, deuxième et troisième alinéas et qui ne sont pas conformes à leurs prescriptions, ainsi que 
celles mises en place dans des lieux entrés dans le champ d’application des articles L. 581-4, L. 581-8 
et L. 581-44 en vertu d’actes postérieurs à leur installation, peuvent, sous réserve de ne pas contrevenir 
à la réglementation antérieure, être maintenues pendant un délai maximal de six ans à compter de 
l’entrée en vigueur des actes précités.
Les publicités, enseignes et préenseignes soumises à autorisation en vertu du présent chapitre qui ne 
sont  pas  conformes  à  des  règlements  visés  à  l’alinéa  précédent  et  entrés  en  vigueur  après  leur 
installation peuvent être maintenues, sous réserve de ne pas contrevenir à la réglementation antérieure, 
pendant un délai maximal de six ans à compter de l’entrée en vigueur de ces règlements.
Les publicités, enseignes et préenseignes qui ont été mises en place avant l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement et des décrets en 
Conseil  d’État  pris  pour  l’application  de l’article 36 de  cette  loi  peuvent,  sous  réserve  de  ne  pas 
contrevenir aux dispositions antérieurement applicables, être maintenues pendant un délai maximal de 
six ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi et des décrets en Conseil d’État précités.
Pour les publicités et préenseignes, un décret peut prévoir un délai moindre, qui ne peut être inférieur à 
deux ans à compter de sa publication.
À l’issue  de  la  durée  mentionnée  au  dernier  alinéa  de  l’article  L. 581-14-3  du  présent  code,  les 
publicités,  enseignes  et  préenseignes  mises  en  place  en  application  des  réglementations  spéciales 
antérieurement applicables mentionnées au même dernier alinéa peuvent être maintenues pendant un 
délai de deux ans, sous réserve de ne pas contrevenir à ces mêmes réglementations spéciales.
Les publicités et enseignes mentionnées à l'article L. 581-14-4 mises en place avant l'entrée en vigueur 
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d'un règlement local de publicité pris en application du même article L. 581-14-4 et qui contreviennent 
aux prescriptions posées par ce même règlement peuvent être maintenues pendant un délai de deux ans 
à compter de l'entrée en vigueur dudit règlement, sous réserve de ne pas contrevenir aux dispositions 
antérieurement applicables.

Article R. 581-88 Modifié par Décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 – art. 1

I.- Les publicités et préenseignes mises en place avant l’entrée en vigueur d’un règlement local de 
publicité prévu aux articles L. 581-14 et L. 581-14-4 qui ne sont pas conformes aux prescriptions de ce 
règlement peuvent être maintenues pendant deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur dudit 
règlement.
II.- Les publicités et préenseignes mises en place avant l’entrée en vigueur d’un acte, qui, procédant au 
classement d’un monument, d’un site ou d’un espace mentionné par le I de l’article L. 581-4, fixant les 
limites d’une agglomération en application de l’article R. 411-2 du code de la route ou délimitant l’un 
des espaces énumérés par l’article L. 581-8, a pour effet d’interdire la publicité dans le lieu où elles 
sont installées, peuvent être maintenues jusqu’au 13 juillet 2015 lorsque l’entrée en vigueur de cet acte 
est  antérieure  à  la  date  de  publication  du  décret  n° 2013-606  du  9 juillet  2013  portant  diverses 
modifications des dispositions du code de l’environnement relatives à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes. Lorsque l’entrée en vigueur de l’acte est postérieure à la date de publication du décret 
précité, elles peuvent être maintenues pendant deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur dudit 
acte.

Article L. 581-44 Modifié par Loi n°2015-990 du 6 août 2015 – art. 223

Les décrets en Conseil d’État mentionnés aux articles L. 581-9 et L. 581-18 et, le cas échéant, les actes 
pris en application de l’article L. 581-7, déterminent celles des prescriptions édictées en application du 
code de l’urbanisme en matière d’implantation, de hauteur et d’aspect des constructions, ainsi que de 
mode  de  clôture  des  propriétés  foncières  qui  sont,  au  titre  [du  présent  chapitre],  applicables  à 
l’installation des dispositifs mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 581-3, des enseignes et des 
préenseignes.

Ils déterminent également les conditions d’application des dispositions relatives à la publicité,  aux 
enseignes et aux préenseignes figurant dans le règlement annexé à un plan de sauvegarde et de mise en 
valeur rendu public ou approuvé.
En vue d’assurer le respect des prescriptions et dispositions visées aux deux alinéas précédents, un 
décret  en  Conseil  d’État  définit  les  cas  et  les  conditions  dans  lesquels  le  scellement  au  sol  ou 
l’installation directe sur le sol des publicités, des dispositifs mentionnés au deuxième alinéa de l’article 
L. 581-3, des enseignes et des préenseignes, sont soumis à une autorisation préalable.

Article L. 581-45 Codifié par Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000

Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d’État.
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Dispositions temporaires relatives à l’organisation
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024

La loi n° 2018-202 du 26 mars 2018  relative à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de  
2024 parue au Journal Officiel du 27 mars 2018 comporte diverses dispositions qui permettent de déroger, 
de manière encadrée, aux dispositions du code de l’environnement relatives aux règles de publicité pour le 
pavoisement de symboles olympiques et paralympiques à partir de la publication de la loi et jusqu’à quinze 
jours après la date de la cérémonie de clôture des jeux Paralympiques 2024, et de déroger aux règles de 
publicité au profit des partenaires de marketing olympique pour une période comprise entre le trentième jour 
précédant celui de la cérémonie d’ouverture des jeux Olympiques et jusqu’à quinze jours après la date de la  
cérémonie de clôture des jeux Paralympiques.

Article 4 de la loi n° 2018-202 créé par Loi n°2018-202 du 26 mars 2018

I. – Jusqu’au quinzième jour suivant la date de la cérémonie de clôture des jeux Paralympiques de 
2024,  les  dispositifs  et  matériels  mentionnés  à  l’article  L. 581-6  du  code de  l’environnement  qui 
supportent exclusivement l’affichage des éléments protégés par les 1° et  3° à 6° du I  des articles 
L. 141-5 et L. 141-7 du code du sport installés sur le site d’une opération ou d’un événement liés à la  
promotion,  à  la  préparation,  à  l’organisation  ou au déroulement  des  jeux Olympiques  et  des  jeux 
Paralympiques de 2024 ne sont pas soumis :

1° Aux interdictions de publicité prévues aux I et II de l’article L. 581-4, à l’article L. 581-7, au I de 
l’article L. 581-8 et à l’article L. 581-15 du code de l’environnement ;

2°  Aux  prescriptions  réglementaires,  notamment  en  matière  de  densité,  de  surface  et  de  hauteur, 
édictées en application du premier alinéa de l’article L. 581-9 du même code ;

3° A la réglementation plus restrictive que celle résultant des dispositions mentionnées aux 1° et 2° du 
présent I édictée par les règlements locaux de publicité.

L’installation, le remplacement ou la modification des dispositifs et matériels mentionnés au premier 
alinéa du présent I est subordonnée au dépôt d’une déclaration auprès de l’autorité compétente en 
matière de police de la publicité en application de l’article L. 581-14-2 du code de l’environnement. 
Un  décret  en  Conseil  d’État  fixe  le  délai  pendant  lequel  cette  autorité  peut  s’opposer  à  cette 
installation, à ce remplacement ou à cette modification ou les subordonner au respect de conditions 
destinées à optimiser l’insertion architecturale et paysagère des dispositifs, à réduire leur impact sur le 
cadre de vie environnant, à garantir la sécurité des personnes et l’intégrité des sites et bâtiments ou à  
prévenir d’éventuelles incidences sur la sécurité routière.

II. – Jusqu’au quinzième jour suivant la date de la cérémonie de clôture des jeux Paralympiques de 
2024, les enseignes et préenseignes comportant des éléments protégés par les 1° et 3° à 6° du I des 
articles L. 141-5 et L. 141-7 du code du sport sont apposées dans les conditions prévues par les décrets 
en  Conseil  d’État  mentionnés  aux I  et  II  de  l’article  L. 581-20 du code de  l’environnement.  Les 
personnes apposant des enseignes et préenseignes en application du présent II veillent, en particulier 
par la surface, les caractéristiques des supports et les procédés utilisés par leurs publicités, à optimiser 
l’insertion architecturale et paysagère, à réduire l’impact sur le cadre de vie environnant, à garantir la 
sécurité des personnes et l’intégrité des sites et bâtiments et à prévenir d’éventuelles incidences sur la 
sécurité routière de ces enseignes et préenseignes.
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Chapitre Ier : Procédure de déclaration préalable du pavoisement 

Article 1 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

La déclaration préalable prévue au I de l’article 4 de la loi du 26 mars 2018 susvisée est établie sur un 
formulaire  dont  le  contenu  est  déterminé  par  arrêté  du  ministre  chargé  de  l’environnement,  puis 
adressée et déposée selon les modalités prévues aux premier et troisième alinéas de l’article R. 581-8 
du code de l’environnement.

Article 2 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

La déclaration comporte :

1° L’identité et l’adresse du déclarant ;

2° La localisation du terrain et l’emplacement du dispositif ou du matériel sur le terrain ;

3° La nature du dispositif ou du matériel ;

4° Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du dispositif ou 
du matériel cotée dans les trois dimensions.

Article 3 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

La  déclaration  est  assortie  de  l’autorisation  du  comité  d’organisation  des  jeux  Olympiques  et 
Paralympiques,  ou,  avant  le  1er janvier  2019,  du  Comité  national  olympique  et  sportif  français, 
d’utiliser un ou des éléments protégés par les 1° et 3° à 6° du I des articles L. 141-5 et L. 141-7 du 
code du sport pour l’affichage projeté.

Article 4 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

Le délai  dans  lequel  l’autorité  compétente  en  matière  de  police  de  la  publicité  peut  s’opposer  à 
l’installation, au remplacement ou à la modification des dispositifs et matériels objet de la déclaration 
ou les subordonner au respect de conditions définies au I de l’article 4 de la loi  du 26 mars 2018 
susvisée est d’un mois à compter de la date de réception de la déclaration préalable.

Si elle fait usage de cette possibilité, l’autorité compétente notifie sa décision au déclarant par envoi 
recommandé avec demande d’avis de réception dans ce délai.

Le déclarant ne peut procéder à la réalisation du projet ainsi déclaré qu’en l’absence d’opposition ou 
de prescriptions imposées à celui-ci à l’expiration de ce délai.

Chapitre II  : Dispositions applicables aux enseignes et préenseignes 

Article 5 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

Le délai  dans  lequel  l’autorité  compétente  en  matière  de  police  de  la  publicité  peut  s’opposer  à 
l’installation, au remplacement ou à la modification des dispositifs et matériels objet de la déclaration 
ou les subordonner au respect de conditions définies au I de l’article 4 de la loi  du 26 mars 2018 
susvisée est d’un mois à compter de la date de réception de la déclaration préalable.

Si elle fait usage de cette possibilité, l’autorité compétente notifie sa décision au déclarant par envoi 
recommandé avec demande d’avis de réception dans ce délai.

Le déclarant ne peut procéder à la réalisation du projet ainsi déclaré qu’en l’absence d’opposition ou 
de prescriptions imposées à celui-ci à l’expiration de ce délai.
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Article 5 de la loi n° 2018-202 créé par Loi n°2018-202 du 26 mars 2018

Du trentième jour  précédant  celui  de  la  cérémonie  d’ouverture  des  jeux Olympiques  de  2024 au 
quinzième jour suivant la date de la cérémonie de clôture des jeux Paralympiques de 2024, la publicité  
faite au profit des partenaires de marketing olympique, au sens du contrat de ville hôte mentionné à 
l’article 6, peut être autorisée dans un périmètre de 500 mètres de distance autour de chaque site lié à 
l’organisation et au déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 identifié par arrêté 
conjoint  des  ministres  chargés  de  l’environnement  et  des  sports,  par  dérogation  aux interdictions 
d’affichage :

1°  Lorsqu’ils  accueillent  des  compétitions,  sur  les  immeubles  classés  ou  inscrits  au  titre  des 
monuments historiques mentionnés au 1° du I de l’article L. 581-4 du code de l’environnement, dans 
les conditions prévues par le décret en Conseil d’État mentionné à l’article L. 621-29-8 du code du 
patrimoine ;

2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés prévues au 2° du I de l’article L.  581-4 du code 
de l’environnement ;

3° Sur les immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou pittoresque mentionnés au II du 
même article L. 581-4 ;

4° Dans les périmètres mentionnés aux 1°, 2°, 4° et 5° du I de l’article L. 581-8 du même code ;

5° Prévues par les règlements locaux de publicité concernés.

Les partenaires de marketing olympique bénéficiaires des autorisations d’affichage en application du 
présent article veillent, en particulier par la surface, les caractéristiques des supports et les procédés 
utilisés par leurs publicités, à optimiser l’insertion architecturale et paysagère, à réduire l’impact sur le 
cadre de vie environnant, à garantir la sécurité des personnes et l’intégrité des sites et bâtiments et à 
prévenir d’éventuelles incidences sur la sécurité routière de ces publicités.

Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article.

Chapitre  III  :  Procédure  d’autorisation  de  la  publicité  au  profit  des  partenaires  de  marketing  
olympique

Article 6 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

Les autorisations d’affichage sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
accueillant des compétitions mentionnés au 1° de l’article 5 de la loi du 26 mars 2018 susvisée sont 
sollicitées, instruites et délivrées dans les conditions fixées par le présent article.

I. – La demande d’autorisation d’affichage est présentée par un partenaire de marketing olympique, au 
sens du contrat de ville hôte mentionné à l’article 6 de la loi du 26 mars 2018 susvisée.

II.  –  La demande d’autorisation  d’affichage est  établie  sur  un formulaire  déterminé  par  arrêté  du 
ministre chargé de la culture.

Elle comporte l’indication de l’emplacement de l’affichage, de sa surface et de sa durée d’installation, 
le nom et l’adresse ou bien la dénomination ou la raison sociale des personnes désirant apposer ou 
faire apposer un message et le montant attendu des recettes de l’affichage, ainsi que les esquisses ou 
photos des messages envisagés et l’indication de l’emplacement envisagé pour ceux-ci.
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En  cas  d’utilisations  successives  du  même  espace  par  plusieurs  messages,  elle  comporte  ces 
informations pour chaque message.

III. – Sont joints à la demande d’autorisation d’affichage :

1° L’accord du propriétaire ou de l’affectataire domanial du monument historique ;

2°  L’avis  du  comité  d’organisation  des  jeux  Olympiques  et  Paralympiques  sur  la  conformité  de 
l’affichage dont l’autorisation est sollicitée aux accords passés par lui avec ce partenaire de marketing 
olympique.

IV. – La demande est adressée en deux exemplaires à la direction régionale des affaires culturelles.

V. – L’autorité compétente pour autoriser cet affichage est le préfet de région ou le ministre chargé de 
la culture en cas d’évocation du dossier. La décision est prise après consultation du préfet.

VI. – L’autorisation d’affichage est délivrée au vu de la compatibilité du contenu de l’affichage, de son 
volume  et  de  son  graphisme  avec  le  caractère  historique  et  artistique  du  monument  et  de  son 
environnement,  sa destination et  son utilisation par le public,  en tenant compte des contraintes de 
sécurité.

Elle peut être assortie de prescriptions ou d’un cahier des charges. Elle détermine en particulier, selon 
les  dimensions  du monument,  les  limites  de la  surface  consacrée à  l’affichage,  l’emplacement  de 
l’affichage sur le monument ainsi que la durée de son utilisation.

VII. – La décision est prise dans le délai prévu à l’article L. 231-1 du code des relations entre le public 
et l’administration.

Elle est notifiée par le préfet de région au maire et au propriétaire ou à l’affectataire domanial du  
monument historique.

VIII. – Les références de cette autorisation, ou celles de la demande lorsqu’une autorisation tacite a été  
obtenue, sont mentionnées pendant toute la durée de l’affichage sur ou à proximité de celui-ci de façon 
à être visibles de la voie publique.

Article 7 du décret n° 2018-510 créé par Décret n°2018-510 du 26 juin 2018

Les demandes d’autorisation d’affichage prévues aux 2° à 5° de l’article 5 de la loi du 26 mars 2018 
susvisée sont présentées conformément aux dispositions des premier, troisième et cinquième alinéas de 
l’article  R. 581-9  du  code  de  l’environnement  ainsi  qu’aux  dispositions  des  articles  R. 581-10  et 
R. 581-13 du même code.

Le dossier prévu à l’article R. 581-10 du code de l’environnement comprend en outre l’avis du comité 
d’organisation  des  jeux  Olympiques  et  Paralympiques  sur  la  conformité  de  l’affichage  dont 
l’autorisation est sollicitée aux accords passés par lui avec ce partenaire de marketing olympique.

Le contenu du formulaire de demande d’autorisation préalable est déterminé par arrêté du ministre 
chargé de l’environnement.

Article 1 de l’arrêté du 26 septembre 2018 Publié au Journal Officiel le 30 octobre 2018

La déclaration préalable prévue au I  de l’article 4 de la  loi  du 26 mars 2018 susvisée est  établie  
conformément au formulaire annexé au présent arrêté.
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Dispositions transitoires concernant le 1° et le 5° du I de l’article L. 581-8

Article 112 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 Modifié par Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 art 22

I. – Dans les communes et les établissements publics de coopération intercommunale où n’existe pas 
de règlement local de publicité prévu aux articles L. 581-14 à L. 581-14-3 du code de l’environnement, 
le 1° [et le 5°]* du I de l’article L. 581-8 du même code, dans sa rédaction résultant de l’article 100 de 
la présente loi, entre en vigueur le 1er janvier 2020.

Dans  les  communes  et  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  où  existe  un 
règlement local de publicité pris en application de l’article 39 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement ou prévu aux articles L. 581-14 à L. 581-14-3 du 
code de l’environnement, le 1° [et le 5°]* du I de l’article L. 581-8 du même code, dans sa rédaction 
résultant de l’article 100 de la présente loi, entre en vigueur à compter de la prochaine révision ou 
modification de ce règlement.

Dans  les  communes  et  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  où  existe  un 
règlement  local  de publicité  adopté avant  la  publication de la  loi  n°  2010-788 du 12 juillet  2010 
précitée, le 1° [et le 5°]* du I de l’article L. 581-8 du même code,  dans sa rédaction résultant de 
l’article 100 de la présente loi, entre en vigueur à compter de la prochaine révision ou modification de 
ce règlement et, au plus tard, à l’issue de la durée prévue au dernier alinéa de l’article L. 581-14-3 du 
code de l’environnement.

* Article 52 de la loi °2017-257 du 28 février 2017 

Dispositions concernant l’élaboration des règlements locaux de publicité

Article 22 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019  

III. – Les dispositions du titre V du livre Ier du code de l’urbanisme relatives au périmètre du plan local 
d’urbanisme et à l’autorité compétente en la matière, les dispositions du même titre V relatives aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de grande taille ainsi que les 
dispositions  de  l’article  L. 134-12  du  même  code  relatives  aux  plans  locaux  d’urbanisme 
intercommunaux  de  la  métropole  d’Aix-Marseille-Provence  sont  applicables  aux  procédures 
d’élaboration et de révision du règlement local de publicité initiées avant la publication de la présente 
loi dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés par une 
création, une fusion ou une modification de périmètre prononcées en application de l’article 35 de la 
loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dans ceux 
devenus compétents en matière de plan local d’urbanisme en application de l’article 136 de la loi 
n° 2014-366  du  24 mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  un  urbanisme  rénové,  dans  les 
établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris ainsi que dans la métropole d’Aix-
Marseille-Provence.
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Dispositions propres à l’établissement public du Mont-Saint-Michel

Article 64 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019  

I. – Sur le périmètre géographique délimité par décret en Conseil d’État, les maires des communes du 
Mont-Saint-Michel,  de  Beauvoir  et  de  Pontorson  peuvent  transférer  au  directeur  général  de 
l’établissement public du Mont-Saint-Michel :

1° Sans préjudice de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales et par dérogation 
aux articles L. 2213-1 à L. 2213-6-1 et au quatrième alinéa du A du I de l’article L. 5211-9-2 du même 
code, leurs prérogatives en matière de police de la circulation et du stationnement ;

2° Par dérogation à l’article L. 581-14-2 du code de l’environnement, leurs prérogatives en matière de 
police de la publicité.

II. – La notification au directeur général de cet établissement public, par le maire, de son souhait de lui  
transférer les pouvoirs prévus au I du présent article emporte de plein droit la compétence du directeur 
général de l’établissement public pour une durée de douze mois. À l’issue de cette période puis tous les 
douze  mois,  en  l’absence  d’opposition  expresse  du  maire,  notifiée  au  directeur  général  de 
l’établissement public, le transfert des pouvoirs de police est renouvelé automatiquement pour une 
nouvelle période de douze mois.

Si un ou plusieurs maires concernés n’ont pas transféré leurs pouvoirs de police mentionnés au I, le 
directeur général de l’établissement public peut renoncer à ce que les pouvoirs de police des autres 
maires lui soient transférés de plein droit. Il notifie sa renonciation à chacun de ces maires. Dans ce 
cas, le transfert des pouvoirs de police prend fin sur l’ensemble du périmètre mentionné au premier 
alinéa du I à compter de cette notification. 

III. – Lorsque le directeur général de l’établissement public prend un arrêté de police dans les cas 
prévus au I, il le transmet pour information aux maires des communes concernées, dans les meilleurs  
délais.

IV. – Les agents de police municipale recrutés en application des articles L. 511-1 et L. 512-2 du code 
de  la  sécurité  intérieure  peuvent  assurer,  sous  l’autorité  fonctionnelle  du  directeur  général  de 
l’établissement public, l’exécution des décisions prises conformément aux prérogatives transférées en 
vertu du I du présent article. 
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Montant de l’astreinte prévue aux articles L. 581-28 et L. 581-30

200,00 € du 13 juillet 2010 au 27 février 2013

202,11 € du 28 février 2013 au 25 février 2014

203,22 € du 26 février 2014 au 25 février 2015

202,39 € du 26 février 2015 au 19 février 2016

202,85 € du 20 février 2016 au 22 février 2017

205,59 € du 23 février 2017 au 23 février 2018

208,17 € du 24 février 2018 au 23 février 2019

210,22 € du 24 février 2019 au 21 février 2020

212,82 € du 22 février 2020 au 11 mars 2020

0,00 € du 12 mars 2020 au 23 juin 2020*

212,82 € du 24 juin 2020 au 20 février 2021

213,43 € du 21 février 2021 au 19 février 2022

219,70 € du 20 février 2022 au 18 février 2023

233,13 € par jour à partir du 19 février 2023.

* Dispositions liées à l’état d’urgence sanitaire – Covid-19

Le montant de l’astreinte administrative, fixé à 200 € par jour par la loi ENE, est réévalué chaque 
année dans la proportion de la variation, par rapport à l’indice du mois de janvier 2012, de l’indice des  
prix à la  consommation,  hors tabac,  de l’ensemble des ménages  (série France entière)  calculé  par 
l’INSEE pour le mois de janvier de l’année considérée.

Cet indice se trouve à l’adresse suivante : https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001763852

Le calcul se fait de la façon suivante :

Montant de l’astreinte pour l’année 20AA = Montant de l’astreinte de 2012 (soit 200 euros) multiplié 
par l’indice de janvier 20AA le tout divisé par l’indice de janvier 2012 (soit 97,68 en base 2015)

Ou plus simplement :

Astreinte pour l’année 20AA = "indice janvier 20AA" x 200 / 97,68 €

54 Code de l’environnement – Affichage publicitaire, enseignes et préenseignes

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001763852


DREAL PACA mise à jour 2 janvier 2024

Détail des différentes versions du document depuis sa création

Version Date Commentaire

1 13/07/2015 Version initiale

2 04/08/2015 Mise en place d’hyperliens dans le sommaire

3 07/08/2015
Modification des articles L. 581-7, L. 581-14, L. 581-14-1, L. 581-44
Ajout de l’article L. 581-10

4 04/01/2016 Modification des articles L. 581-14-1, L. 581-41, R. 581-30 et R. 581-79

5 25/02/2016 Modification de l’article L. 581-7

6 30/05/2016
Modification des articles R. 581-9, R. 581-10, R. 581-26, R. 581-31, R. 581-32, R. 581-34, 
R. 581-36, R. 581-41, R. 581-74, R. 581-87 
Ajout de l’article R. 581-21-1 

7 08/07/2016 Modification des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. 581-21

8 09/08/2016 Modification de l’article L. 581-14 

9 01/02/2017 Modification des articles R. 581-26, R. 581-31, R. 581-32, R. 581-34 et R. 581-41 

10 01/03/2017 Modification de l’article L. 581-8 

11 03/04/2017 Modification de l’article R 581-16

12 26/04/2017 Ajout de la référence de la dernière version des articles 

13 10/07/2017 Adaptation à la nouvelle charte graphique, ajout du plan du code de l’environnement (

14 03/04/2018 Ajout des articles 3 et 4 de la loi n°2018-202 du 26 mars 2018

15 27/06/2018 Ajout des articles du décret n° 2018-510 du 26 juin 2018 (pages 45 à 50)

16 02/07/2018
Suppression du rappel des dispositions réglementaires relatives aux enseignes en vigueur 
le 30 juin 2012, devenues obsolètes le 1er juillet 2018 

17 30/10/2018
Ajout du formulaire de déclaration préalable du pavoisement des Jeux Olympiques et Jeux 
Paralympiques de 2024 (pages 48 à 51)

18 01/06/2019 Suppression du dernier alinéa de l’article L 581-9

19 27/07/2019 Ajout de l’article L 172-16

20 15/10/2019 Ajout de l’article R 172-9

21 02/01/2020
Modification des articles L 581-14-1, L 581-14-3 L 581-27, L 581-28, L 581-30 et de l’article 
112 de la loi n° 2016-925 ; ajout des articles 22 et 64 de la loi n° 2019-1461 (pages 32, 33, 
38, 39, 52 et 53) ; modification de l’article R 581-81

22 18/06/2020 Modification de l’article L. 581-14-3. Mise à jour de la charte graphique.

23 22/02/2021 Mise à jour du montant de l’astreinte administrative.

24 24/08/2021 Création de l’article L 581-14-4, modification des articles L 581-40 et L 581-43.

25 21/02/2022 Mise à jour du montant de l’astreinte administrative.

26 01/10/2022 Modification des articles L 581-15 (page 22) et L 581-26

27 25/10/2022
Modification des articles R 581-35 (page 18) et R 581-87. Abrogation de l’article R 581-75. 
Création de l’article R 581-87-1.

28 19/02/2023 Mise à jour du montant de l’astreinte administrative.

29 02/11/2023
Création des articles R 581-24-1,  R 581-42-1 et  R 581-65-1,  modification des articles 
R 581-26, R 581-32, R 581-65 et R 581-70.

30 02/01/2024

Création des articles L 581-3-1, R 581-8-1, R 581-9-1. Modification des articles L 581-6, 
L 581-18, L 581-21, L 581-26 à L 581-35, L 581-, R 581-6, R 581-8 à R 581-10, R 581-13, 
R 581-15,  R 581-16,  R 581-26,  R 581-30,  R 581-32,  R 581-34,  R 581-35,  R 581-41, 
R 581-42,  R 581-47  à  R 581-54,  R 581-59,  R 581-74,  R 581-76,  R 581-79,  R 581-82, 
R 581-87 et R 581-88. Abrogation des articles L 581-14-2, R 581-80 et R 581-84.
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Article L. 5211-9-2 du code général des collectivités 
territoriales

Modifié par Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 – art. 17
et par Loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 – art. 250

I.  –  A.  –  (…) Par  dérogation  au  premier  alinéa  de  l’article  L.  581-3-1  du  code  de  l’environnement,  
lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en matière  
de plan local d’urbanisme ou de règlement local de publicité, les maires des communes membres de cet  
établissement public transfèrent à son président leurs prérogatives en matière de police de la publicité.
(…)

III. – Dans un délai de six mois suivant la date à laquelle les compétences mentionnées au A du I ont été  
transférées à l’établissement ou au groupement, un ou plusieurs maires peuvent s’opposer, dans chacun de 
ces domaines, au transfert des pouvoirs de police. À cette fin, ils notifient leur opposition au président de  
l’établissement public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales. Il est  
alors mis fin au transfert pour les communes dont les maires ont notifié leur opposition.

Dans un délai de six mois suivant la date de l’élection du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales, si le prédécesseur de ce dernier exerçait  
dans une commune l’un des pouvoirs de police mentionnés au A du I, le maire de cette commune peut  
s’opposer à la reconduction du transfert de ce pouvoir. La notification de cette opposition au président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales met  
fin au transfert.

Dans un délai de six mois suivant la date de l’élection du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales, si le prédécesseur de ce dernier n’exerçait  
pas dans une commune l’un des pouvoirs de police mentionnés au A du I, le maire de cette commune peut 
s’opposer au transfert de ce pouvoir. Il notifie son opposition au président de l’établissement public de  
coopération intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales. A défaut, le transfert devient 
effectif à l’expiration de ce délai ou, le cas échéant, du délai prévu à la première phrase du quatrième alinéa  
du présent III.

Si un ou plusieurs maires des communes concernées se sont opposés au transfert de leurs pouvoirs de 
police,  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  du  groupement  de 
collectivités territoriales peut, à compter de la première notification de l’opposition et jusqu’à l’expiration  
d’un délai d’un mois à compter de la fin de la période pendant laquelle les maires étaient susceptibles de  
faire  valoir  leur  opposition,  renoncer,  dans  chacun des  domaines  mentionnés  au  A du I,  à  ce  que les  
pouvoirs de police spéciale des maires des communes membres lui soient transférés de plein droit. Il notifie  
sa renonciation à chacun des maires des communes membres. Dans ce cas, le transfert des pouvoirs de  
police n’a pas lieu ou, le cas échéant, prend fin à compter de cette notification, sur l’ensemble du territoire  
de l’établissement public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales.

Conformément au III de l’article 17 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, le présent article entre en 
vigueur le 1er janvier 2024, sous réserve de l’adoption en loi de finances de dispositions compensant les  
charges résultant, pour les collectivités concernées, des compétences transférées par le présent article.

Nota :  Pour  l’application  de  cet  alinéa  du  A  du  I  du  présent  article,  lorsqu’un  établissement  public  de  
coopération intercommunale à fiscalité propre est déjà compétent en matière de plan local d’urbanisme ou de  
règlement  local  de  publicité  le  1er janvier  2024,  un  ou plusieurs  maires  peuvent  s’opposer  au  transfert  des  
pouvoirs de police de la publicité au président de cet établissement, dans un délai de six mois à compter de cette  
date, et le président de cet établissement peut, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la fin de la  
période pendant laquelle les maires étaient susceptibles de faire valoir leur opposition, renoncer à ce que les  
pouvoirs de police spéciale des maires des communes membres lui soient transférés de plein droit,  dans les  
conditions prévues au III de cet article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales.
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